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Résumé 
En 2023, 76 opérations de gestion ont été planifiées sur la Réserve Naturelle 

Régionale du Bocage des Antonins. La réalisation de cette sixième année du plan 

de gestion a été marquée par l’avancement du projet de Maison de la réserve, 

l’évaluation quinquennale du plan de gestion (2018-2022), la synthèse des 

connaissances naturalistes du site et la poursuite des opérations de gestion.  

 

De nombreuses étapes ont été réalisées en 2023 afin d’avancer sur le projet de 

Maison de la réserve. Par exemple, l’association est devenue propriétaire des 

parcelles associées au projet en début d’année. Accompagné par le CAUE 79, 

nous avons réalisé une consultation pour recruter la Maitrise d’œuvre du projet. 

Nous avons également obtenu un autre cofinancement de 160 000 euros pour le 

projet (Fonds vert). De nombreuses réunions et démarches administratives ont été 

réalisées en 2023 avec la Maitrise d’œuvre du projet. DSNE a validé l’Avant-Projet 

Définitif (APD) en fin d’année. Le permis de construire doit être déposé en début 

d’année 2024 et nous espérons ainsi un démarrage des travaux cette même 

année. Les terrains associés au projet de Maison de la réserve ont également été 

labellisés par l’Office Français de la Biodiversité en Aire Terrestre Educative (ATE), la 

deuxième du département. Depuis 2020, ces terrains sont utilisés par l’école de 

Saint-Marc-la-Lande pour réaliser la classe dehors tous les mercredis. DSNE 

accompagne l’école en mettant en place des programmes pédagogiques en lien 

avec la réserve naturelle. En 2023, nous avons également commencer à réaliser 

les premiers aménagements pédagogiques sur le site : ponton au-dessus de la 

mare, table pédagogique, un hôtel à insectes, pupitre et photos sur les bocages 

de France et du Monde ainsi qu’une sculpture. Le projet de Maison de la réserve 

bénéficie du soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine, du Gouvernement 

avec les dispositifs France Relance et le Fonds vert ainsi que de la Commune de 

Saint-Marc-La-Lande.  

 

L’évaluation quinquennale du plan de gestion réalisée en 2023, portant sur la 

période 2018-2022, a permis d’évaluer les 125 opérations de gestion planifiées sur 

la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. La réalisation de cette 

évaluation quinquennale montre que sur l’ensemble des opérations planifiées, 99 

ont été réalisées (79%), 14 ont été partiellement réalisées (11%) et 12 n’ont pas été 

réalisées (10%). Parmi ces opérations de gestion, 29 (23%) sont intégralement 

terminées à l’échelle du plan de gestion 2018-2027, 83 sont à poursuivre (66%) et 

10 sont abandonnées. La majorité des opérations de gestion abandonnées étaient 

classées en priorité « 2 » dans le plan de gestion (8 sur les 10). Ces opérations ont 

également été abandonnées du fait de l’expertise et des moyens financiers 

difficiles à mobiliser pour les réaliser et de leur manque de pertinence. Nous 

considérons également que 76% des opérations de gestion ont produit de bon 

résultats (nb 95) en répondant aux objectifs et indicateurs fixés tandis que 18 

opérations ont des résultats moyens (nb 14%) en ayant répondu partiellement aux 

objectifs. 
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Les observations naturalistes réalisées entre 2018 et 2022 ont permis de renforcer les 

connaissances sur le site qui compte aujourd’hui plus de 2560 taxons, dont de 

nombreuses espèces rares et spécialisées. Pas moins de 407 plantes sont 

répertoriées dont 56 ont aujourd'hui un statut patrimonial reconnu comme le 

Fluteau nageant ou la Pilulaire à globules, deux espèces protégées et 33 espèces 

sont inscrites sur une liste rouge (Poitou-Charentes, Massif armoricain et/ou 

national) du fait de leur risque de disparition à l’exemple de la Châtaigne d’eau. 

En quelques années, plus de 1680 taxons de faune ont été inventoriés dans 

seulement une quinzaine de groupes étudiés : 46 mammifères dont 16 chauves-

souris, 142 oiseaux, 6 poissons, 5 reptiles, 10 amphibiens, 56 papillons de jour 

(Rhopalocères), 402 papillons de nuit (Hétérocères), 42 libellules, 43 criquets ou 

sauterelles (Orthoptères), 579 coléoptères, 25 fourmis, 196 araignées, 56 symphytes, 

28 syrphes et 47 punaises. Initié récemment, l’inventaire de la fonge et des 

bryophytes du site compte déjà plus de 460 espèces dont une vingtaine de 

champignons particulièrement menacés à l’échelle régionale. Cette liste, loin 

d’être exhaustive, est complétée chaque année par de nouvelles découvertes. 

 

Plusieurs travaux de gestion des habitats de la réserve ont également été réalisés 

en 2023, tels que la mise en place d’une pompe solaire à partir d’une grande mare 

pour alimenter en eau les parcelles pâturées par les bovins, la réalisation d’une 

haie pédagogique de type « Benjes » avec les étudiants de la MFR de Saint-Loup-

sur Thouet, le chantier pédagogique avec les étudiants en BTS GPN du Lycée 

Agricole de Melle, la formation et la gestion d’arbres têtards, la fauche des prairies, 

la gestion de la végétation rivulaire des mares et la gestion des clôtures. 

 

La série de vidéos de présentation de la RNR réalisée par Léa Collober et Valentin 

Trucchi, s’est enrichie en 2023 de deux nouveaux épisodes. L’épisode 3 est 

consacré à la dynamique humaine a l’origine de la création de la réserve et 

l’épisode 4 présente les enjeux autours des haies et des anciennes trognes. Soit un 

total de 16 vidéos dédiées à la RNR (totalisant 51 000 vues) et à visionner sur la 

chaine YouTube de DSNE. 

 

Une quinzaine de sorties natures, neuf formations, la projection d’un film en 

partenariat avec La Maison du Patrimoine, un programme pédagogique avec 

l’école de Saint-Marc-La-Lande ainsi que des chantiers pédagogiques avec les 

étudiants en BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole de Melle et 

en BTA Gestion des Milieux Naturels et de la Faune de la MFR de Saint-Loup ont été 

organisés sur le bocage des Antonins. Ces animations ont permis de sensibiliser un 

peu plus de 680 personnes dont plus de 300 apprenants aux problématiques de 

conservation des espaces bocagers, des pratiques agricoles et à la biodiversité 

présente dans ces paysages. 

 
 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=ogHrtlULxqg&list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e
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I/ Rapport d’activité 2023 de la Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins  

1.1 Généralités 

Le programme d’actions intermédiaire 2023 de la Réserve Naturelle Régionale du 

Bocage des Antonins s’articule autour de 76 opérations de gestion réparties dans 

7 catégories (Figures 1 et 2) qui s’inscrivent dans les objectifs à long terme (OLT) 

définis dans le plan de gestion 2018-2027 de la réserve (Tableau 1). Parmi ces 

opérations, 62 planifiées ont été finalisées, 9 sont en cours de réalisation et 5 n’ont 

pas été réalisées (Figures 3, 4, 5).  

 

.  

Figure 1 : Les opérations de gestion de la réserve se répartissent dans 7 catégories d’intervention. 
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Figure 2 : Répartition du nombre d’opérations de gestion par type sur l’année 2023 

 

 

Figure 3 : Taux de réalisation des opérations de la programmation 2023 du plan de gestion. 
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Figure 4 : Taux de réalisation par type d’opérations de la programmation 2023 du plan de gestion. 

 

 

Figure 5 : Répartition du temps de travail de l’équipe salariée par type d’opérations en 2023. 
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Tableau 1 : Rappel des objectifs du plan de gestion 2018-2027 de la Réserve Naturelle Régionale du 

Bocage des Antonins (DSNE, 2018) 

N°OLT Objectifs à long terme (OLT) 
Facteurs influençant 

l'état de conservation 

N° 

OCT 
Objectifs du Plan (OCT) 

A 

Préserver l'identité paysagère 

de la réserve. Maintenir et 

assurer un bon état de 

conservation de la mosaïque 

d'habitats du site et des 

cortèges de faune/flore 

associés 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, la qualité 

de l'eau, le 

renouvellement des 

arbres têtards, le 

pâturage 

A1 

Conserver la mosaïque 

d'habitats de 

l'écocomplexe bocager et 

agir pour leur bon état de 

conservation, notamment 

ceux à forte valeur 

patrimoniale. Habitats 

ciblés : habitats humides, 

boisements du site, réseaux 

de haies et d'arbres têtards. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, la qualité 

et la gestion des 

niveaux d'eau, le 

pâturage, l'état de 

conservation des 

habitats 

A2 

Préserver la richesse 

floristique du site et assurer 

la sauvegarde des espèces 

à fortes valeur patrimoniale 

et menacées.  

La qualité et la gestion 

des niveaux d'eau, le 

pâturage, la 

dynamique d'évolution 

de la végétation, l'état 

de conservation des 

habitats naturels 

A3 

Maîtriser les facteurs 

influençant l'accueil des 

taxons de faune les plus 

menacés et/ou 

remarquables pour la 

réserve, pour lesquelles la 

RNR joue un rôle important 

pour la conservation des 

populations. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, le 

pâturage, les aléas 

climatiques, la période 

et le type d'intervention 

A4 

Mettre en place une gestion 

pérenne des haies et des 

arbres têtards en conciliant 

le maintien de la 

biodiversité et les pratiques 

agricoles. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation 

A5 
Préserver le contexte 

paysager de la RNR 

Conservation des 

enjeux 

environnementaux à 

l'échelle d'un territoire 

cohérent, les pratiques 

agricoles environnantes 

A6 

Mener une stratégie en 

faveur de la conservation 

d'une entité fonctionnelle : 

trame bocagère 

B 

Améliorer et maintenir à un 

bon niveau la qualité et la 

gestion quantitative de l’eau 

sur le site. 

Contexte local, 

l'exploitation riveraine 

des parcelles, les 

niveaux d'eaux 

(variations climatiques), 

dynamique de 

B1 

Maitriser les écoulements 

d'eau sur le site et/ou 

développer des actions 

permettant de maintenir la 

qualité et la quantité d'eau 

sur le site 
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comblement naturel 

des points d'eau, la 

dégradation de la 

digue et du système de 

vidange de l'étang des 

Forges 

B2 

Assurer un suivi temporel de 

la qualité et la quantité 

d’eau sur la RNR 

C 

Acquérir des connaissances 

scientifiques pour assurer une 

gestion et une conservation 

des habitats et des cortèges 

de faune/flore/fonge 

associés au paysage 

bocager. Valoriser ces 

connaissances. 

Recherche de 

financeurs, la quiétude 
C1 

Mettre en place des études, 

sur le long terme, sur des 

groupes/espèces 

indicateurs des espaces 

bocagers 

Recherche de 

financeurs et de 

partenaires 

C2 

Mettre en œuvre des 

études expérimentales en 

lien avec la conservation 

des espaces bocagers, des 

habitats associés 

Partenaires, 

dynamiques régionales 

et nationales 

C3 
Participer à des réseaux 

d'études et de recherche 

 Partenaires, évaluation 

du temps 
C4 

Valoriser les données issues 

des études 

 Gestion des niveaux 

d’eau, qualité de l’eau 
C5 

Développer un programme 

de conservation du Brochet 

en partenariat avec les 

structures compétentes 

Catalogue des 

formations 
C6 

Développer les 

connaissances techniques, 

former le personnel 

 Logiciels, 

méthodologie 
C7 

Améliorer la collecte des 

données et perfectionner la 

valorisation des données 

D 

Mettre en place des 

inventaires naturalistes 

complémentaires permettant 

d'approfondir les 

connaissances sur le 

patrimoine naturel du site. 

Développer des actions de 

conservation. 

 Ressources 

numériques, 

méthodologie 

D1 

Mettre à jour les 

connaissances du 

patrimoine naturel et 

évaluer son état de 

conservation. 

 Compétences 

disponibles, recherche 

de financeurs et de 

partenaires, liste de 

référence disponible 

D2 

Elargir la connaissance à 

l'ensemble des taxons 

susceptibles de caractériser 

la RNR par leur valeur 

patrimoniale, indicatrice et 

ainsi de contribuer à ajuster 

les modalités de gestion. 

Recueillir de manière ciblée 

les éléments améliorant la 

connaissance fonctionnelle 

de la RNR 

Dérangement des 

autres espèces de la 

RNR, emprise d'une 

volière de relâchée sur 

les habitats 

D3 

Accueillir des espèces 

ayant bénéficié d'une 

assistance en centre de 

soins pour la faune agréé en 

prévision de relâché 

(oiseaux essentiellement) 
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E 

Mettre en place une stratégie 

d’accueil et de 

sensibilisation du public dans 

l’objectif d’améliorer 

l’appropriation du rôle 

fondamental de la RNR 

(acteurs, habitants et usagers) 

Capacité de la RNR à 

accueillir le public, 

quiétude 

E1 

Concilier l'accueil et 

l'information du public avec 

la conservation de la faune 

et de la flore de la RNR 

Infrastructures 

d'accueil, diffusion et 

communication des 

informations 

E2 

Informer et sensibiliser le 

public sur l'existence de la 

RNR, son patrimoine 

naturel/historique et sa 

réglementation 

Capacité de la RNR à 

accueillir le public, 

quiétude 

E3 

Développer et poursuivre 

les actions de formation : 

programmes scolaires, 

étudiants en formation 

supérieur, professionnels en 

formation, bénévoles, 

stagiaires… 

 Réseaux, partenaires E4 

Assurer la promotion de la 

RNR du Bocage des 

Antonins 

F 

Mettre en place, avec les 

structures et acteurs 

compétents, des actions 

visant conserver et valoriser 

les éléments historiques en 

lien avec le site. Développer 

des actions communes avec 

la Maison du Patrimoine de 

Saint-Marc-la-Lande 

Partenaires, 

dynamiques locales 
F1 

Conserver et valoriser les 

pratiques anciennes de 

gestion du bocage 

(entretien des haies et des 

arbres têtards, plessage…) 

Partenaires, 

dynamiques régionales 
F2 

Développer des actions 

communes sur le patrimoine 

historique de la RNR en lien 

avec la Maison du 

Patrimoine de Saint-Marc-

la-Lande (Ordre religieux 

des Antonins, Jardin 

médicinale…) 

Partenaires, 

dynamiques régionales 
F3 

Valoriser/conserver l'œuvre 

de René Verriet de 

Litardière 

G 

Mettre en place toutes les 

procédures de suivis pour une 

bonne lisibilité de la gestion, 

des besoins humains et 

financiers : mission 

administrative, de 

police/surveillance. 

 Nombre d’agent G1 
Faire respecter la 

réglementation de la RNR 

 Réalisation du 

programme d’actions 
G2 

Suivi administratif et 

financier de la gestion de la 

RNR 

 Validation des actions G3 

Coordonner le comité 

consultatif de gestion et les 

propriétaires 

 Aléas de 

disfonctionnement du 

matériel 

G4 

Assurer la maintenance du 

matériel, des outils, du 

véhicule et du local 

 Visibilité des actions G5 

Conforter le rôle et la 

contribution de la RNR au 

sein des réseaux locaux, 

régionaux, nationaux et 

scientifiques des espaces 

naturels 
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Le tableau ci-dessous, liste les 76 opérations planifiées sur la réserve en 2023 ainsi 

que leur état de réalisation (Tableau 2).  

Tableau 2 : Etat de la réalisation des actions programmées en 2023 sur la RNR Bocage des Antonins. 

Opérations 
OLT & 

OCT 

2023 

Code Opération de gestion Priorité 
Etat de 

réalisation 
Commentaire 

SE2 
Réactualisation de l'inventaire 

floristique de la RNR 
1 A2 = 

Terrain et rapport réalisés. 

407 espèces de plantes 

sont répertoriées sur la 

RNR à ce jour. 

SE3 

Suivi des communautés végétales 

de l'étang des Forges : avant et 

après curage 

1 A2 = 

Terrain et rapport réalisés. 

Suivi de 2 transects et de 

11 placettes dans l’étang 

des Forges. 

SE5 

Récolte de graines d'arbres et 

arbustes pour la production de 

plans d'origine locale 

2 A4 = 

L’association Bocage 

Pays Branché est venue 

évaluer le potentiel de la 

RNR pour la récolte de 

graines mais il n’y a pas eu 

de récoltes. 

SE6 Suivi photographique du paysage 1 A5 = 

Réalisation des deux 

passages et saisie des 

données. 

SE7 
Favoriser une trame bocagère 

plus large 
1 A6 - 

Action qui n’a pas été 

réalisée. 

SE8 
Médiation et concertation avec 

les agriculteurs riverains 
1 B1 = 

Poursuite des échanges 

avec les agriculteurs 

riverains. 

SE9 
Veille foncière - échange de 

parcelles 
1 B1 ± 

Veille foncière réalisée 

dans le cadre du projet 

de Maison de la réserve. 

SE10 

Suivi de la qualité Nitrate, 

phosphate, PH, T°...) et de la 

quantité d’eau 

1 B2 = 

Analyse des Nitrates. 

Prélèvements réalisés sur 

l’ensemble de l’année, 

avec une période estivale 

et automnale sans 

prélèvement lié à la 

sécheresse. 

SE12 
Suivis des communautés 

végétales des prairies 
1 C1 = 

Terrain et rapport réalisés. 

66 relevés 

phytosociologiques 

réalisés. Les végétations 

prairiales sont stables 

depuis 2020 

SE13 
Evaluation et suivi de la qualité 

fourragère des prairies 
1 C1 = 

Terrain et rapport réalisés. 

Qualité fourragère stable. 

SE14 
Suivi de la Chalarose du Frêne - 

veille sanitaire 
1 C1 = 

Veille réalisée. Des cas de 

Chalarose sont rapportés 

sur l’ensemble de la 

réserve, notamment chez 

des jeunes sujets de Frêne. 

SE15 
Suivi des communautés 

d'odonates 
1 C1 = 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. Découverte 

d’une nouvelle espèce et 

observation de deux 

espèces  
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SE16 
Suivi des communautés de 

lépidoptères rhopalocères 
1 C1 

= L’ensemble des passages 

a été réalisé. 

SE17 
Suivi des communautés 

d'orthoptères 
1 C1 

= L’ensemble des passages 

a été réalisé. 

SE18 
Suivi des communautés 

d'amphibiens 
1 C1 = 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. 

SE19 
Suivi des communautés d’oiseaux 

nicheurs 
1 C1 = 

Prospections de terrain 

réalisées par le GODS. 

Rapport produit.  

SE20 
Suivi des communautés de 

chauve-souris 
1 C1 = 

Les deux passages du 

protocole ont été réalisés.  

SE22 
Actualiser les connaissances sur 

les coléoptères 
1 D1 = 

Inventaire des 

coléoptères 

coprophages avec 

Stéphane Charrier. 

L’identification de 

l’ensemble des 

coléoptères récolté en 

2021 a été finalisé. 

SE24 

Actualiser les connaissances sur 

les mammifères, notamment les 

micromammifères 

1 D1 = 

Terrain réalisé au 

printemps et cet 

automne. Rapport rédigé. 

Découverte d’une 

nouvelle espèce pour le 

département et la 

réserve.  

SE34 

Mise en place des pièges 

photographiques pour la 

surveillance des secteurs à forts 

enjeux -Etude de la fréquentation 

1 G1 ≥ 

Mise en place des deux 

pièges photographiques 

au printemps et à 

l’automne. 

PI1 

Participation/communication à 

des congrès, colloques, 

conférences, journées 

techniques… 

1 C4 ≥ 

Préparation d’une 

communication dans le 

cadre du 50ème congrès 

de la Société 

Herpétologique de 

France en octobre. 

PI2 Réalisation de publications 1 C4 ≥ 

Contribution à la 

rédaction de plusieurs 

publications dans le 

cadre du programme de 

recherche avec l’OFB, le 

CNRS ainsi qu’en 

collaboration avec 

d’autres herpétologues 

sur la prise en compte des 

vipères dans les espaces 

protégés.  

PI3 Participation à des formations 1 C6 - 
Action qui n’a pas été 

réalisée.  

PI4 

Participation à la dynamique d'un 

réseau d'échanges d'expériences 

et de connaissances autour du 

bocage 

1 C6 ≥ 

Finalisation des actions 

programmées dans le 

cadre de la convention 

de recherche entre l’OFB, 

le CNRS de Chizé et DSNE. 

PI5 

Bibliographie sur les différentes 

thématiques en lien avec le Plan 

de Gestion de la RNR 

1 C7 = 
Travail bibliographique 

réalisé. 
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PI7 

Organisation de sorties nature sur 

différentes thématiques en lien 

avec la RNR 

1 E1 = 

18 sorties nature réalisées : 

flore et bryophytes, 

oiseaux et araignées. 297 

participants. 

PI8 

Participation aux manifestations 

de dynamique nationale et du 

réseau des espaces protégés : 

"Journées Mondiales des Zones 

Humides", "Fréquence 

Grenouille", "Fête de la Nature" 

1 E1 - 

Nous n’avons pas 

participé en 2023 à ces 

manifestations. 

PI11 Réalisation d'un film 1 E2 = 

Réalisation de deux 

vidéos sur la dynamique 

humaine associée à la 

création de la RNR du 

Bocage des Antonins et 

sur les haies et les trognes. 

PI13 

Mise en place de programmes 

pédagogiques à destination des 

écoles 

1 E3 = 

Programme 

pédagogique réalisé 

avec l’école de St Marc la 

lande dans le cadre de 

l’aire éducative terrestre 

(ATE).  

PI14 
Accueil d’apprenants (stagiaire, 

service civique, apprenti…) 
1 E3 ≥ 

Accueil de Martine Etave 

en service civique sur la 

RNR. 

PI15 

Accueil des classes 

d'enseignement supérieur 

(suivant la demande) 

1 E3 ≥ 

Accueil d’étudiants de 

BTS GPN et de Bac Pro 

STAV du Lycée Agricole 

de la Roche-Sur-Yon, de 

BTS GPN et Bac Pro GMNF 

du Lycée agricole de 

Melle. 

PI16 
Participation et accueil de 

formations pour adultes 
1 E3 ≥ 

Réalisation de neuf 

formations, exemples : 

greffage de fruitiers, 

reconnaissance des 

coccinelles et acoustique 

des chauves-souris. 159 

participants. 

PI17 

Organisation de chantiers éco-

volontaires, en fonction des 

besoins de la réserve 

1 E3 = 

Chantier réalisé avec des 

bénévoles de DSNE : 

débroussaillage des 

clôtures, broyage de 

ronciers, arrachage de 

jeunes ligneux. Chantier 

réalisé également avec 

les BTS GPN de Melle. 

PI18 

Renforcement de la lisibilité de la 

réserve : gestion du site Internet, 

infolettre, liens au sein des 

réseaux associatifs, RNF, 

conception et édition des 

programmes d’animations, 

médias… 

1 E4 = 

Réalisation de l’infolettre 

n°13 en septembre et de 

l’infolettre n°14 en 

Décembre. Maintenance 

du site internet.  

PI20 Participation Congrès RNF 1 E4 - 

Faute de disponibilité, pas 

de participation au 

congrès RNF en 2023. 
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PI23 

Organisation commune d'une 

manifestation annuelle : 

conférence, projection de film, 

marché de producteur… 

1 F2 = 

Projection du film 

« L’appel des Libellules » 

en présence de Fabien 

Mazzocco, l’un des 

coréalisateurs. 20 

participants. 

PI26 

Organisation de 1 à 2 visites de 

terrain par an (compréhension 

des enjeux biologiques, mesures 

de gestion, résultats obtenus…) 

avec les propriétaires 

1 G3 ≥ 

Réalisation d’une réunion 

avec les propriétaires sur 

le terrain de la Maison de 

la réserve pour faire une 

présentation du projet. 

TE2 
Gestion des refus de pâturage par 

broyage 
1 A1 = Broyage réalisé. 

TE3 Fauche des prairies 1 A1 = 

Fauche du Champ 

Volleau et de la parcelle 

de l’étang des Forges 

réalisée en juin. Fauche et 

exportation de la petite 

parcelle oligotrophe en 

bordure de l’étang des 

Forges réalisée en 

décembre. 

TE7 

Gestion de la colonisation des 

ligneux en bordure de l'étang des 

Forges 

1 A2 = 

Chantier réalisé avec les 

BTS GPN du Lycée 

agricole de Melle en 

décembre. 

TE8 Gestion des niveaux d'eau 1 A2 = 

Intervention au printemps 

et à l’automne en 

fonction de la 

pluiviométrie. 

TE9 

Contrôle, régulation ou 

destruction des espèces 

envahissantes : Ragondins et Rats 

musqués 

1 A2 ± 

Surveillance de la 

population de Ragondin 

pas de de piégeage en 

2023. Veille de la flore 

envahissante également 

dans le périmètre de la 

RNR. Arrachage de 

Myriophylle aquatique 

(Myriophyllum 

aquaticum) dans la mare 

du terrain de la Maison de 

la réserve. 

TE11 

Gestion de la végétation rivulaire 

des mares, des dépressions 

humides et de la réserve de 

l'étang 

1 A3 = 

Intervention sur la 

végétation rivulaire de 3 

mares et de la réserve de 

l’étang des Forges. 

TE12 

Exploitation respectueuse et 

traditionnelle des haies selon les 

préconisations du Plan de Gestion 

des Haies 

1 A4 ± 

La pluviométrie 

importante de l’automne-

hiver 2023 n’a pas permis 

de réaliser la taille des 

haies. L’entretien a été 

reporté au début de 

l’année 2024 en fonction 

de la portance des 

parcelles. 

TE13 
Gestion des ourlets herbacés des 

pieds de haies 
1 A4 ± 

Action reportée au début 

de l’année 2024 du fait de 
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la pluviométrie 

importante de l’automne-

hiver 2023. 

TE14 Gestion des arbres têtards 1 A4 = 

Chantier réalisée avec les 

entreprises Arbo&Sens et 

Arboré Passion le 24 

novembre 2023. 

TE19 Gestion du bois mort 1 A4 
= Veille réalisée sur les 

arbres morts. 

TE20 
Valorisation du bois et des 

rémanents 
1 A4 

= Chantier réalisée avec les 

entreprises Arbo&Sens et 

Arboré Passion le 24 

novembre 2023. 

TE21 
Formation de nouveaux arbres 

têtards 
1 A4 

= Chantier réalisée avec les 

entreprises Arbo&Sens et 

Arboré Passion le 24 

novembre 2023. 

TE22 

Entretien de la végétation aux 

abords des équipements, portails, 

sentier de découverte et 

panneaux d'information 

1 A5 = Réalisé en septembre 

TE24 

Mise en sécurité des 

cheminements, entretien des 

arbres par élagage et/ou 

abattage 

1 E1 = 
Réalisé en novembre et 

décembre. 

TE25 

Entretien du matériel, local de 

stockage, outils et véhicules de la 

RNR (réparations, nettoyage…) 

1 G4 = 
Entretien réalisé tout au 

long de l’année. 

TU6 
Mise en exclos des herbiers, 

plantes patrimoniales (ex. macre) 
2 A2 - 

Opération qui n’a pas pu 

être réalisée. 

TU8 

Mise en place d'exclos et de 

systèmes d'abreuvements pour 

les bovins sur les mares 

1 A3 ≥ 

Pompe solaire, tuyaux et 

bac abreuvoir installés au 

printemps 2023. 

TU13 

Mise en défens des haies, pose 

d'un système de clôture et 

entretien 

1 A4 = 

Entretien des clôtures au 

printemps et poursuite de 

l’entretien réalisé en 

novembre et décembre 

TU14 
Aménagement pédagogique de 

haies 
1 E1 = 

Réalisation d’une 

nouvelle haie de type 

« Benjes » avec les 

étudiants de la MFR de ST 

Loup sur Thouet et 

Bocage Pays Branché. 

TU18 

Chantier pédagogique de 

plessage des haies, formation 

d'arbres têtards 

1 F1 = 

Chantier réalisé avec les 

étudiants en Bac Pro. 

GMNF et l’association 

Bocage Pays Branché les 

6 et 7 décembre. 

TUX Maison de la RNR 1  ≥ 

Projet en cours de 

réalisation. Maitrise 

d’œuvre recruté, 

demande de 

cofinancement 

complémentaire réalisée, 

réunions de travail, Avant-

Projet Sommaire (APS) et 
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Avant-Projet Définitif 

(APD) finalisé. 

AD1 

Rédaction, enregistrement, suivi 

des infractions et dérangements 

constatés 

1 G1 = 

Réalisation d’un courrier à 

destination de l’ACCA de 

Saint-Marc-La-Lande suite 

à une demande de 

périmètre de non chasse 

à la passée en bordure 

immédiate de l’étang des 

Forges. Echanges avec 

l’OFB. Un courrier de 

rappel à la loi.  

AD2 

Budget et opérations comptables 

: assurer la préparation, le suivi et 

l'exécution du budget annuel. 

Etablir le budget prévisionnel, 

gestion comptable propre à la 

RNR, recherche de financement 

1 G2 ≥ 
Réalisé, suivi régulier du 

budget. 

AD3 

Réalisation des plannings 

d'activités au regard du 

calendrier prévisionnel, suivi 

analytique de chaque salarié 

1 G2 = 
Suivi régulier de la 

comptabilité analytique 

AD4 
Rédaction et diffusion du rapport 

annuel d'activités 
1 G2 ± 

Démarré en fin d’année 

2023 et qui sera finalisé en 

début d’année 2024. 

AD5 Evaluation quinquennale   = Evaluation finalisée. 

AD7 
Représentation de la réserve 

(réunions…) 
1 G2 ≥ 

Participation à plusieurs 

réunions tout au long de 

l’année 2023. 

AD8 Comité consultatif de la RNR 1 G3 ± 

Le comité initialement 

prévu en 2023 a été 

décalé au mois de janvier 

2024. 

AD9 

Organisation des échanges et 

réunions préalables à la 

validation interne des documents 

1 G3 = 

Réunion mensuelle 

réalisée entre le directeur 

de DSNE et le 

conservateur de la 

réserve. 

AD10 

Suivre une stratégie d'extension 

du périmètre classé en RNR, 

mettre en place les procédures 

de classement de nouvelles 

parcelles 

1 G3 ± 

En cours dans le cadre du 

projet de Maison de la 

RNR. 

AD13 

Gestion du matériel, outils et 

véhicules de la RNR (assurance, 

stock…) 

1 G4 = Réalisée 

AD14 

Maintien des relations régulières 

avec acteurs locaux et les 

partenaires privilégiés 

1 G5 ≥ 

Réalisée. Echanges avec 

la commune, La Maison 

du Patrimoine et l’école 

de Saint Marc la Lande, 

notamment dans le cadre 

du projet de Maison de la 

réserve 

AD15 

Participation aux réseaux des 

espaces naturels gérés : RNF, 

CREN, Conseil Départemental... 

Mutualisation des moyens, 

1 G5 ± 

Echanges avec 

l’association Épiméthée 

pour la mise en place 

d’un plan de gestion à 



  

27 

 

entraides… et aux réseaux de 

conservation des espaces 

bocagers (collectif bocage, 

CIVAM…) 

l’échelle d’une 

exploitation agricole (dpt 

36) ainsi que dans le 

cadre de nouveaux 

projets de RNR à l’échelle 

du département des 

Deux-Sèvres. 

RE1 
Suivi démographique des 

populations de reptiles 
1 C1 ≥ 

Réalisée, 51 sessions de 

capture.  

RE3 

Utilisation de l'écocomplexe 

bocager par les Amphibiens et 

les Reptiles (Etude de télémétrie - 

caractérisation microclimatique) 

1  ≥ 

Etude de l’utilisation des 

trognes par les 

amphibiens réalisée au 

printemps 2023. 

RE5 

Caractérisation des cortèges de 

faune et de flore associés aux 

arbres têtards 

1 C2 ≥ 

Echantillonnage 

complémentaire des 

coléoptères saproxyliques 

avec l’ONF et inventaire 

de la fonge avec 

l’association GEREPI. 

RE6 
Etude des gîtes de mise bas des 

chauves-souris arboricoles 
1 C2 = 

Travail de réflexion sur la 

mise en place de cette 

étude. 

RE9 

Programme de recherche/étude 

sur différentes thématiques en lien 

avec la conservation des 

espaces bocagers/zones 

humides/changement 

climatique. Selon les opportunités 

1 C3 = 

Programme d’étude 

finalisé en collaboration 

avec l’OFB Pole Bocage 

et le CNRS de Chizé dans 

le cadre d’une 

convention de recherche 

pour l’étude des 

communautés de reptiles 

et amphibiens des 

paysages bocagers. 

PO1 

Surveillance ciblée de la RNR sur 

les périodes "à risques" : chasse, 

période d'ouverture du site au 

public, cueillette des 

champignons 

1 G1 ≥ 

Mission de police réalisée 

tout au long de l’année 

avec deux rappels à la loi 

en 2023. 

 

Légende du tableau : 

 

Opérations réalisées : Opérations en cours : Opérations non réalisées : 

 ≥ à temps supérieur 

± - = à temps équivalent 

≤ à temps inférieur 
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AD : Gestion 

administrative de la 
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II/ AD : Gestion administrative de la réserve 

2.1 Rappel des objectifs et généralités 

Cet objectif à long terme consiste à mettre en place toutes les procédures de suivis pour 
une bonne lisibilité de la gestion, des besoins humains et financiers de la réserve.  
 
Huit des 12 opérations de gestion planifiées dans la partie gestion administrative ont été 
réalisées en 2023 (Figure 6). Quatre opérations sont en cours de réalisation :  
 

- « AD4 Rédaction et diffusion du rapport annuel d'activités » : le rapport a été démarré en 
fin d’année 2023 et la rédaction s’est finalisée en début d’année 2024 ; 

- « AD8 Comité consultatif de la RNR » : la réunion a été décalée au mois de janvier 2024 ; 

- « AD10 Suivre une stratégie d'extension du périmètre classé en RNR, mettre en place les 
procédures de classement de nouvelles parcelles » : en cours dans le cadre du projet de 
Maison de la RNR ; 

- « AD15 Participation aux réseaux des espaces naturels gérés : RNF, CREN, Conseil 
Départemental... Mutualisation des moyens, entraides… et aux réseaux de conservation 
des espaces bocagers (collectif bocage, CIVAM…) ». 
 
Plusieurs actions ont été réalisées en dépassant le temps initialement programmé, 
notamment en ce qui concerne le suivi du budget et opérations comptables ainsi que la 
représentation de la réserve à des réunions. Ces dépassements sont notamment dus à la 
mise en œuvre du projet de Maison de la réserve.  
 

 
Figure 6 : Taux de réalisation des opérations liées à la gestion administrative de la réserve en 2023. 

8; 67%

4; 33%

Opération réalisée Opérations en cours de réalisation Opération non réalisée
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2.2 AD1 : Rédaction, enregistrement, suivi des 

infractions et dérangements constatés 

Réalisation d’un courrier rappelant la législation associée au périmètre de la 

réserve naturelle suite au retour négatif de l’ACCA de Saint-Marc-La-Lande pour 

la mise en place d’un périmètre de non chasse à la passée en bordure de l’étang 

des Forges. Ce courrier vient à la suite de l’incident en lien avec la pratique de la 

chasse au gibier d’eau en bordure de l’étang des Forges qui a eu lieu le 16 octobre 

2022. Réalisation d’un second courrier de rappel à la loi à destination d’un 

particulier suite son passage dans le périmètre de la réserve naturelle. 

2.3 AD2 : Budget et opérations comptables : 

assurer la préparation, le suivi et l'exécution du 

budget annuel. Etablir le budget prévisionnel, 

gestion comptable propre à la RNR, recherche de 

financement 

Un temps conséquent a été consacré au budget et aux opérations comptables 

de la réserve en 2023. Cette action porte notamment sur le suivi du budget, des 

commandes, des factures associées ainsi que sur le montage de dossier de 

demande de financement, notamment dans le cadre du projet de la Maison de 

la réserve naturelle. En 2023, le budget global de la RNR planifié a été financé. 

2.4 AD3 : Réalisation des plannings d'activités au 

regard du calendrier prévisionnel, suivi analytique 

de chaque salarié 

Réalisation et suivi de la planification des actions. Pas de remarques particulières. 

2.5 AD4 : Rédaction et diffusion du rapport 

annuel d'activité 

La rédaction du rapport annuel d’activité de l’année 2023 a été finalisée en mars 

2024. Ce document présente l’ensemble des 76 opérations de gestion planifiées 

sur l’année 2023 ainsi que le statut de réalisation. Il a été diffusé à l’ensemble des 

membres du comité de gestion du site et est disponible en libre téléchargement 

sur le site internet de la réserve. http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-

dactivite/ 

 
 

http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/
http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/
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2.6 AD5 : Evaluation quinquennale 

L’année 2023 a été marquée par la réalisation du bilan quinquennal (2018-2022) 

du plan de gestion de la réserve naturelle. Il ressort de ce bilan les informations 

suivantes. Entre 2018 et 2022, 125 opérations de gestion ont été planifiées sur la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. La réalisation de cette 

évaluation quinquennale du plan de gestion montre que sur l’ensemble des 

opérations planifiées, 99 ont été réalisées (79%), 14 ont été partiellement réalisées 

(11%) et 12 n’ont pas été réalisées (10%). Parmi ces opérations de gestion, 29 (23%) 

sont intégralement terminées à l’échelle du plan de gestion 2018-2027, 83 sont à 

poursuivre (66%) et 10 sont abandonnées. La majorité des opérations de gestion 

abandonnées étaient classées en priorité « 2 » dans le plan de gestion (8 sur les 10). 

Ces opérations ont également été abandonnées du fait de l’expertise et des 

moyens financiers difficiles à mobiliser pour les réaliser et de leur manque de 

pertinence. Nous considérons également que 76% des opérations de gestion ont 

produit de bon résultats (nb 95) en répondant aux objectifs et indicateurs fixés 

tandis que 18 opérations ont des résultats moyens (nb 14%) en ayant répondu 

partiellement aux objectifs. 

Les observations naturalistes réalisées entre 2018 et 2022 ont permis de renforcer les 

connaissances sur le site qui compte aujourd’hui plus de 2600 taxons, dont de 

nombreuses espèces rares et spécialisées. Pas moins de 407 plantes sont 

répertoriées dont 56 ont aujourd'hui un statut patrimonial reconnu comme le 

Fluteau nageant ou la Pilulaire à globules, deux espèces protégées et 33 espèces 

sont inscrites sur une liste rouge (Poitou-Charentes, Massif armoricain et/ou 

national) du fait de leur risque de disparition à l’exemple de la Châtaigne d’eau. 

En quelques années, plus de 1680 taxons de faune ont déjà été inventoriés dans 

seulement une quinzaine de groupes étudiés : 46 mammifères dont 16 chauves-

souris, 142 oiseaux, 6 poissons, 5 reptiles, 10 amphibiens, 56 papillons de jour 

(Rhopalocères), 402 papillons de nuit (Hétérocères), 42 libellules, 43 criquets ou 

sauterelles (Orthoptères), 579 coléoptères, 25 fourmis, 196 araignées, 56 symphytes, 

28 syrphes et 47 punaises. Initié récemment, l’inventaire de la fonge et des 

bryophytes du site compte déjà plus de 500 espèces dont une trentaine de 

champignons particulièrement menacés à l’échelle régionale. Cette liste, loin 

d’être exhaustive, est complétée chaque année par de nouvelles découvertes. 

Cette première partie du plan de gestion a été marquée par la mise en œuvre du 

projet de Maison de la réserve naturelle sur un lot de parcelles en périphérie du 

site. Le projet consiste à réhabiliter une ancienne stabulation agricole. La Maison 

de la réserve permettra à terme de disposer d’une infrastructure permettant 

d’accueillir le personnel de la réserve (bureau), de stocker le matériel associé aux 

travaux ainsi qu’aux études menées sur le site et compléter les outils pédagogiques 

déjà en place pour accueillir des groupes. Ce projet s’inscrit également dans la 

dynamique de création du projet de Parc Naturel Régional de Gâtine poitevine 

où la Maison de la réserve permettra de servir de support d’accueil pour sensibiliser 

le public aux paysages bocagers, aux pratiques agricoles et à la biodiversité 
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associée ainsi qu’à la prise en compte de la nature dans les chantiers de 

création/restauration de bâtiments.   

Les opérations mises en œuvre sur la réserve en 2018 et 2022 ont été financées par 

la Région Nouvelle-Aquitaine, le Gouvernement – France Relance, l’Agence de 

l’Eau Loire-Bretagne, l’Office Français de la Biodiversité (OFB), le Département des 

Deux-Sèvres, le PETR du Pays de Gâtine, la Communauté de communes Val de 

Gâtine, la Commune de Saint-Marc-La-Lande, la Fondation Patrimoine et l’Année 

des Trognes. 

Le bilan quinquennal complet est disponible à l’adresse suivante : 

https://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/  

2.7 AD7 : Représentation de la réserve 

(réunions…) 

Participation à plusieurs réunions sur l’année 2023 afin de représenter la réserve et 

Deux-Sèvres Nature Environnement. Voici quelques exemples de réunion 

auxquelles nous avons participé : 

 

• 03 février 2023 : comité de pilotage du CTMA Sèvre Niortaise amont ; 

• 10 février 2023 : webinaire Fond Vert ; 

• 23 mars 2023 : rencontre des gestionnaires de réserves naturelles de 

Nouvelle-Aquitaine et alentour, autour du compagnonnage et de la 

démarche de territorialisation de RNF, RN du Pinail (86) ; 

• 24 août 2023 : réunion de travail avec l’OFB et le CNRS de Chizé sur la 

modélisation des espaces bocagers en France ; 

• 19 décembre 2023 : comité de pilotage du CTMA Sèvre Niortaise amont. 

2.8 AD8 : Comité consultatif de la RNR 

Le comité consultatif 2023 de la RNR du Bocage des Antonins a été reporté au 12 

février 2024, notamment pour présenter à l’ensemble des membres du comité 

l’état d’avancement du projet de la Maison de la RNR. L’organisation de celui-ci 

avec la Région Nouvelle-Aquitaine a été réalisée en Novembre et Décembre 2023. 

2.9 AD9 : Organisation des échanges et réunions 

préalables à la validation interne des documents 

Des points mensuels sont réalisés entre Alexandre Boissinot, conservateur de la 

réserve, et Nicolas Cotrel, directeur de Deux-Sèvres Nature Environnement afin de 

planifier/valider les budgets, dépenses, présenter l’avancée des différentes 

opérations de gestion. En 2023, 10 réunions ont été réalisées. Des échanges 

réguliers ont lieu avec la Région Nouvelle Aquitaine également. 

 

https://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/
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2.10 AD10 : Suivre une stratégie d'extension du 

périmètre classé en RNR, mettre en place les 

procédures de classement de nouvelles parcelles 

En février 2023, l’association a acquis les terrains associés au projet de la Maison de 

la réserve naturelle. Le lot de parcelles représente un peu plus de 5 900 m² (Figure 

7). 

 

 
Figure 7 : Localisation des parcelles acquises par DSNE dans le cadre du projet de Maison de la réserve. 

 

2.11 AD13 : Gestion du matériel, outils et véhicules 

de la RNR (assurance, stock…) 

Commande du matériel nécessaire aux opérations de gestion sur le site et 

réalisation d’un document listant le matériel de la réserve. Pas de remarques 

particulières. 
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2.12 AD14 : Maintien des relations régulières avec 

les acteurs locaux et les partenaires privilégiés 

Plusieurs temps d’échanges ont été réalisés avec les propriétaires, la Maison du 

patrimoine, la mairie de Saint-Marc-La-Lande, l’école des Petits Antonins et les 

différents partenaires (Lycée Agricole de Melle, MFR de Saint-Loup-sur-Thouet, RN 

du Pinail, CNRS de Chizé, Pôle Bocage de l’OFB, GODS, CEN NA…) du site tout au 

long de l’année 2023. Des échanges réguliers ont lieu entre la commune de Saint-

Marc-La-Lande et Deux-Sèvres Nature Environnement dans le cadre du projet de 

Maison de la réserve. 

2.13 AD15 : Participation aux réseaux des 

espaces naturels gérés : RNF, CREN, Conseil 

Départemental...et aux réseaux de conservation 

des espaces bocagers (collectif bocage, 

CIVAM…). Mutualisation des moyens, entraides… 

Alexandre Boissinot (Conservateur de la RNR du Bocage des Antonins) est membre 

du Conseil Scientifique et Prospectif (CSP) du projet de Parc Naturel Régional de 

Gâtine Poitevine. A ce titre il a participé aux réunions du CSP le 11 mars à Parthenay 

et le 17 novembre 2023 à Gourgé. Nicolas Cotrel et plusieurs membres bénévoles 

de DSNE ont également assisté à des réunions préfiguratives du projet de PNR de 

Gâtine poitevine afin de faire valoir notamment les actions réalisées sur la RNR et 

leur possible duplication. L’expérience de DSNE dans la gestion de la RNR du 

Bocage des Antonins est également sollicitée dans le cadre de deux futurs projets 

de RNR dans le département des Deux-Sèvres (Vallée du Pressoir avec la 

Communauté de communes du Thouarsais et le marais de Galuchet avec la ville 

de Niort). 

 

Alexandre Boissinot a également participé à la journée du 23 mars 2023 à la RNN 

du Pinail consacrée à la rencontre des gestionnaires de réserves naturelles de 

Nouvelle-Aquitaine avec pour thématique d’échanges « Autour du 

compagnonnage et de la démarche de territorialisation de RNF ». 17 personnes 

ont participé à cet évènement. 
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PI : Pédagogie, 

informations, 

animations et éditions 
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III/ PI : Pédagogie, informations, animations et 

éditions 

3.1 Rappel des objectifs et généralités 

Sur les 17 opérations de gestion initialement planifiées en 2023 sur la partie 

pédagogie, informations, animations et/ou de l’édition, 14 opérations ont été 

intégralement réalisées et trois n’ont pas été réalisées faute de disponibilité (PI3 : 

Participation à des formations ; PI8 : Participation aux manifestations de 

dynamique nationale et du réseau des espaces protégés : "Journées Mondiales 

des Zones Humides", "Fréquence Grenouille", "Fête de la Nature" et PI20 : 

Participation Congrès RNF) (Figure 8).  

Figure 8 : Taux de réalisation des opérations liées à la pédagogie, à l’information, aux animations et à 

l’édition de la réserve en 2023. 

 

 

 

 

14; 82%

3; 18%

Opération réalisée Opérations en cours de réalisation Opération non réalisée
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3.2 PI1 : Participation/communication à des 

congrès, colloques, conférences, journées 

techniques… 

 

Alexandre Boissinot, conservateur de la réserve, a contribué à 2 évènements sur 

l’année 2023 (Figure 9) : 

 

- Le 11/03/ 2023 : présentation des travaux de recherche sur la biodiversité des 

espaces bocagers aux membres du Conseil Scientifique et Prospectif du projet de 

PNR de Gâtine poitevine à Parthenay, 15 participants. 

• Boissinot A, 2023 – Présentation de travaux sur la biodiversité des espaces 

bocagers.  

 

- Du 11 au 14/10/2023 : deux communications au 50ème congrès de la Société 

Herpétologique de France (SHF) à Erquy (22), 280 participants : 

 

• Boissinot A, Etave M., Lourdais O. – Les trognes, des arbres-habitats pour les 

amphibiens de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. 

 

• Thirion J.M., Barrioz M., Boissinot A., Doré F., Evrard P., Grillet P., Montfort D., 

Ricordel M., Texier A., Vollette J. - Évolution à long terme des populations 

de Grenouilles rousses dans l’ouest de la France. 

 

 
Figure 9 : Affiche du 50ème congrès de la Société Herpétologique de France (SHF). 
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3.3 PI2 : Réalisation de publications 

 

Deux articles ont été publiés en 2023 et trois autres sont en cours de 

préparation (Figure 10, annexe 1): 

 

1. Doré F., Boissinot A., Galkowski C. 2023 – Inventaire des fourmis des trognes de la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins (Deux-Sèvres, France) 

(Hymenoptera : Formicidae). Invertébrés Armoricains, 25. Pages 12-24. 

 

2. Routtier R. Boissinot A., 2023 – Régime alimentaire de trois espèces de couleuvres 

sur la Réserve naturelle régionale du Bocage des Antonins, Deux-Sèvres (France). 

Bulletin de la Société Herpétologique de France, 182. Pages 1-4. doi : 

10.48716/bullshf.182-5 

 

3. Rey G., Graitson E., Duschesnes T., Dezetter M., Guiller G., Barrioz M., Boissinot A., 

Ursenbacher S., Guillon M., Lourdais O. - Les serpents « sentinelles » de la qualité des 

habitats : vers une meilleure prise en compte des vipères dans les espaces naturels 

gérés. Soumis à Naturae. 

 

4. Lourdais O., Vacher J.P., Boissinot A., Guillon M., Matutini F., Isselin-Nondeleu F., 

Besnard A., Morin S. - Threatened by intensive agriculture and neglected by 

conservation: heritage hedgerow landscapes are biodiversity “hotspots” for 

reptiles and amphibians. En préparation 

 

5. Lourdais O., Boissinot A., Mathiot A., Guiller G., Grillet P., Morin S., Besnard A. – Living 

in the hedge: farmland reptile diversity is driven by field boundary structure and 

landscape connectivity. En préparation 

         
Figure 10 : Visuels de plusieurs revues dans lesquelles des articles ont été publiés en 2023. 
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3.4 PI3 : Participation à des formations 

Faute de disponibilité, le personnel de la RNR du Bocage des Antonins n’a pas 

participé à des formations en 2023. 

3.5 PI4 : Participation à la dynamique d'un 

réseau d'échanges d'expériences et de 

connaissances autour du bocage 

Poursuite de la collaboration avec le CNRS de Chizé (CEBC et Université de la 

Rochelle, UMR 7372 CNRS) et l’OFB dans le cadre du dispositif national de suivi des 

bocages. En 2023, un premier travail de cartographie des bocages de France a 

été réalisé. 

3.6 PI5 : Bibliographie sur les différentes 

thématiques en lien avec le Plan de Gestion de la 

RNR 

Un temps a été consacré à la recherche de références bibliographiques en lien 

avec les opérations de gestion planifiées sur la réserve et les publications 

notamment sur des études sur les arbres têtards, des protocoles de suivis et 

d’inventaires sur les coléoptères, l’historique et les fonctions du bocage. 

3.7 PI7 : Organisation de sorties nature sur 

différentes thématiques en lien avec la RNR 

Dix-huit sorties nature ont été organisées sur la réserve en 2023. Ces sorties ont été 

inscrites dans le calendrier inter-associatif des sorties nature du département. 

Celles-ci ont permis de sensibiliser 297 personnes (Figures 11 et 12). Voici quelques 

exemples de thématiques : 

 

• 25/03/2023 : Flore et bryophytes, 12 personnes ; 

• 01/04/2023 : Découverte des oiseaux (GODS), 25 personnes ; 

• 15/04/2023 : Rencontres naturalistes DSNE, 50 personnes ; 

• 02/09/2023 : Découverte des araignées de la réserve, 8 personnes ; 

• 28/10/2023 : Découverte du bocage et de la biodiversité de la réserve le « FIFO 

de Ménigoute », 15 personnes ; 

• 14/12/2023 : Découverte du bocage, BTS GPN Roche-sur-Yon, 30 personnes. 

 

L'annonce de ces sorties a été systématiquement relayée dans la presse et relayée 

dans le calendrier inter-associatif départemental créé et animé par DSNE ainsi que 

sur notre facebook et dans les newsletters RNR/DSNE. 
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Figure 11 : Sortie sur la RNR du Bocage des Antonins dans le cadre des rencontres naturalistes de Deux-

Sèvres Nature Environnement le 15/4/2023 avec ici une sensibilisation des participants à l’étude des 

coléoptères saproxyliques par un des propriétaires-bénévoles © DSNE 

  

 
Figure 12 : Retour en images de la sortie sur les araignées du 02 septembre 2023 réalisée par Alexis 

Saintilan. © Christophe Ingrand. 
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3.8 PI8 : Participation aux manifestations de 

dynamique nationale et du réseau des espaces 

protégés : "Journées Mondiales des Zones 

Humides", "Fréquence Grenouille", "Fête de la 

Nature"… 

Nous n’avons pas mis en place d’évènement en lien avec les manifestations de 

dynamique nationale et du réseau des espaces protégés sur le RNR du Bocage 

des Antonins en 2023. 

3.9 PI11 : Réalisation d’un film 

Poursuite de la série de documentaires (format court < 5mn) pour illustrer 

l’historique, la dynamique de création de la réserve, les pratiques de gestion de la 

réserve et la biodiversité du site. Ces petits documentaires sont valorisés sur les 

réseaux sociaux de Deux-Sèvres Nature Environnement (Youtube, Facebook, 

Instagram), sur le site internet de la réserve et dans le cadre du projet de Maison 

de la réserve. En 2023, deux nouveaux épisodes ont été réalisés par Léa Collober 

et Valentin Trucchi (Figures 13 et 14) : 

 

- Episode 3 : La création de la réserve, une volonté commune de préservé le 

bocage (6 mn) ; 

 

- Episode 4 : Haies et anciennes trognes, élèments clef du bocage (8 mn). 

 

L’ensemble de la série de vidéos de la RNR est disponible en libre accès sur la 

chaîne Youtube de DSNE à l’adresse suivante :  

 

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGO

eCm2r4MO7mrYv   

 

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGOeCm2r4MO7mrYv
https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGOeCm2r4MO7mrYv
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Figure 13 : Visuel de la série documentaire sur la RNR du Bocage des Antonins 

 

 

 

 

 
Figure 14 : Témoignage de Bernard Verriet De Litardière dans l’épisode n°2 « Dans les pas de René 

Verriet de Litardière (5 mn) ». 
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3.10 PI13 : Mise en place de programmes 

pédagogiques à destination des écoles 

Christophe Blouin, chargé de mission Education à l'environnement et du 

développement, a travaillé avec l’école de Saint-Marc-La-Lande pour la création 

d’une Aire Terrestre Educative (ATE) (Figure 15). En Juin 2023, l’école a reçu la 

labellisation de son projet par l’OFB, ce qui constitue une belle récompense pour 

le travail de l’enseignante et de ses élèves et sert de tremplin pour la valorisation 

de la Classe Dehors entreprise par l’école depuis plusieurs années. Ce projet vise à 

rendre responsable les enfants en leur donnant la possibilité d’apprendre à gérer 

un espace naturel. Le site choisi est le terrain de la future maison de la RNR du 

bocage des Antonins. 

 

 
Figure 15 : Inauguration de l’Aire Terrestres Educative (ATE) de Saint-Marc-La-Lande. © Christophe Blouin 
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3.11 PI14 : Accueil d’apprenants (stagiaire, 

service civique, apprenti…) 

Martin Etave a rejoint l’association en 2023 pour un service civique sur la Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins de 6 mois (Figure 16). Il est titulaire 

d’un Master de Systématique, Evolution et Paléontologie durant lequel il s’est 

spécialisé dans l’évolution et la classification des amphibiens et des reptiles, tout 

particulièrement chez les caméléons. Il a intégré l’équipe de DSNE pour poursuivre 

le suivi des populations de reptiles et d’amphibiens de la RNR afin d’évaluer les 

pratiques de gestion et disposer de données de référence sur l’évolution des 

populations.  

Figure 16 : Martin Etave en service civique sur la RNR du Bocage des Antonins en 2023. © Alexandre 

Boissinot 

Une journée d’échange avec les services civiques du GODS et de Deux-Sèvres 

Nature Environnement a été organisée le 27 juin 2023 au Lac du Cébron (Figure 

17). Celle-ci a eu pour objectif de créer de l’échange entre les services civiques 

des deux structures et d’accompagner les services civiques dans leurs futures 

recherches d’emploi en examinant leur CV et en réalisant des entretiens 

d’embauche fictifs. 
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Figure 17 : Journée d’échanges avec les services civiques du GODS et DSNE le 27/06/2023. © GODS 

3.12 PI15 : Accueil des classes d'enseignement 

supérieur 

Réalisation de 6 sorties avec des classes sur le bocage afin de leur présenter 

l’historique de la mise en place des espaces bocagers en France, l’évolution des 

pratiques et du paysage, les rôles et usages liés aux bocages, les influences du 

paysage sur la biodiversité, la vocation et le fonctionnement d’une Réserve 

Naturelle Régionale (Figures 18 et 19). Les classes accueillies en 2023 ont été les 

suivantes : 

 

- 02 mars 2023 : Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et de la Faune (GMNF) de la 

MFR de Saint-Loup Sur Thouet, 15 étudiants ; 

- 09 mars 2023 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Nature de la 

Roche-sur-Yon, 10 étudiants ; 

- 23 mai 2023 : Bac Pro Conduite et Gestion d’une Entreprise du Secteur canin et 

Félin de la MFR de Secondigny, 12 étudiants ; 

- 08 novembre 2023 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole 

de Melle, 30 étudiants, 38 personnes ; 

- 23 novembre 2023 : Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et de la Faune (GMNF) 

de la MFR de Saint-Loup Sur Thouet, 15 étudiants ; 

- 14 décembre 2023 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Nature de 

la Roche-sur-Yon, 30 étudiants. 

 



  

46 

 

 
Figure 18 : Visite de la réserve avec les étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de Saint-Loup © Martin 

Etave 

 

 

Figure 19 : Visite de la réserve avec les étudiants en Bac Pro CGESCF de la MFR de Secondigny © 

Alexandre Boissinot 
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3.13 PI16 : Participation et accueil de formations 

pour adultes 

Neuf formations ont été organisées sur la RNR du Bocage des Antonins en 2023 et 

animées par Samuel Fichet (Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine), Alexandre 

Boissinot (Conservateur RNR, DSNE), Alexandre Langlais (Chargé de mission 

mammifères et chiroptères, DSNE), Stéphane Charrier (Naturaliste, bénévole 

DSNE), Guy-Noël You (Naturaliste, bénévole DSNE), Patrick Dufour (Naturaliste, 

bénévole DSNE), Stéphane Bonnet (Naturaliste, bénévole DSNE) et Vincent 

Leboullec (Chargé de mission entomologie et herpétologie, DSNE) (Figures 20 et 

21). 

 

- 29/03/2023 : Formation « Initiation à la greffe de fruitiers » avec Prom’Haies NA 

(13 personnes) ; 

- 27/04/2023 : Formation à la gestion des haies dans le cadre du projet de PNR 

de Gâtine poitevine (15 personnes) ; 

- 29/04/2023 : Formation à la bioaccoustique et à l’identification des chauves-

souris (10 personnes) ; 

- 14/05/2023 : Formation sur les coccinelles (20 personnes) ; 

- 22/05/2023 : Formation sur les plans de financement associés aux espaces 

protégés (26 personnes) ; 

- 24/05/2023 : Formation au suivi des populations de reptiles (15 personnes) ; 

- 25/05/2023 : Formation à la gestion des haies dans le cadre du projet de PNR 

de Gâtine poitevine (15 personnes) ; 

- 22/07/2023 : Formation sur les libellules (10 personnes) ; 

- 12/12/2023 : Formation sur l’histoire, l’évolution des paysages bocagers et la 

biodiversité associée (20 personnes). 
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Figure 20 : Formation à la greffe des fruitiers du 29/03/2023 avec l’association Prom’Haies en Nouvelle-

Aquitaine. © Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 21 : Formation à la reconnaissance des Coccinelles du 14/05/2023. © Alexandre Boissinot 
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3.14 PI17 : Organisation de chantiers éco-

volontaires, en fonction des besoins de la réserve 

Plusieurs chantiers pédagogiques ont été organisés en 2023, notamment avec les 

étudiants en BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole de Melle 

(lycée Terre et Paysage sud Deux-Sèvres, http://www.terres-et-paysages.fr) et les 

étudiants en Bac pro Gestion des milieux naturels et de la faune de la MFR de Saint-

Loup Lamairé (http://www.mfr-saintloup.fr/). 

Les chantiers sur la réserve permettent aux étudiant(e)s, futurs gestionnaires 

d’espaces naturels,  d’acquérir deux compétences essentielles pour leur  métier 

que sont l’organisation et l’encadrement d’opérations de génie écologique. Pour 

assurer la qualification professionnelle des étudiant(e)s, les équipes pédagogiques 

du lycée agricole de Melle et de la MFR de Saint-Loup-Lamairé, ont toujours misé 

sur ces expériences, en situation réelle, en réponse à des commandes de 

professionnels locaux. Ces deux établissements sont prêts à s’impliquer, dans la 

durée, sur ce site pour de nouvelles interventions de restauration ou d’entretien.  

4 chantiers ont été réalisés en 2023 : 

- 29 novembre 2023, avec les BTS GPN de Melle afin de faucher, exporter et 

arracher des jeunes ligneux dans une prairie oligotrophe à Molinie, arracher les 

ligneux en bordure de l’étang des Forges, débroussailler la berge ouest et est 

de la réserve de l’étang. 32 étudiants et 3 enseignants (figure 25) ; 35 étudiants 

et 3 enseignants ; 

 

- 30 novembre 2023, chantier avec les étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de 

Saint-Loup-Lamairé afin de rouvrir plusieurs mares en milieu boisé et limiter la 

fermeture d’une prairie par l’Ajonc d’Europe ;  11 étudiants et 2 enseignants ; 

 

- 06 et 07 décembre 2023 avec les étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de Saint-

Loup-Lamairé et l’association Bocage Pays Branché afin de finaliser la coupe et 

le broyage de branches d’une ancienne trogne ; 14 étudiants et 2 enseignants. 

 

Ces 4 chantiers ont mobilisé au total 60 étudiants, 5 enseignants, un intervenant 

extérieur et le conservateur de la réserve (Figures 22, 23 et 24). 

 

Un chantier a également été réalisé avec une dizaine d’adhérents de Deux-Sèvres 

Nature Environnement le 26 janvier 2023. Ce chantier a consisté à rassembler des 

rondins de bois en tas, à supprimer, à la débroussailleuse, les ronces qui colonisaient 

progressivement la périphérie d’une prairie, mais surtout à arracher les très 

nombreux petits arbustes (des saules) qui poussent spontanément au milieu de 

celle-ci.  

 

 

http://www.terres-et-paysages.fr/
http://www.mfr-saintloup.fr/
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Figure 22 : Groupe d’étudiants en BTS GPN ayant participé au chantier du 29 novembre 2023. © 

Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 23 : Groupe d’étudiants en Bac Pro GMNF ayant réalisé le chantier du 30 novembre 2023. © 

Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 24 : Chantier du 26 janvier 2023 réalisé avec des adhérents de DSNE. © Alexandre Boissinot  



  

51 

 

3.15 PI18 : Renforcement de la lisibilité de la 

réserve : gestion du site Internet, infolettre, liens au 

sein des réseaux associatifs, RNF, conception et 

édition des programmes d’animations, médias… 

 

• Site Internet :  

 

Les activités planifiées sur la RNR en 2023 (sorties natures, conférences…) ont été 

publiées sur le site internet, http://www.bocage-des-antonins.fr.  

Un total de 23 publications sur les activités de la RNR a été publié sur le Facebook 

de DSNE et 10 sur le compte Instagram de l’association. Un peu plus de 11 000 

personnes ont consulté ces informations. Lien du Facebook de DSNE et du compte 

Instagram : https://www.instagram.com/dsne79  

• Lettre d’information :  

 

Publication de deux « Lettre des Antonins » en 2023 (Figure 25, annexes 2 et 3) : 

 

- La Lettre des Antonins n°13 – septembre 2023 : Consultable à l’adresse suivante : 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-

content/uploads/2023/08/INFOLETTRE_13_SEPTEMBRE_2023.pdf  

 

- La Lettre des Antonins n°14 – décembre 2023 : Consultable à l’adresse suivante : 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-

content/uploads/2023/12/INFOLETTRE_14_DECEMBRE_2023.pdf  

 

         
Figure 25 : Infolettres n°13 et n°14 publiées en 2023. 

http://www.bocage-des-antonins.fr/
https://www.instagram.com/dsne79
http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2023/08/INFOLETTRE_13_SEPTEMBRE_2023.pdf
http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2023/08/INFOLETTRE_13_SEPTEMBRE_2023.pdf
http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2023/12/INFOLETTRE_14_DECEMBRE_2023.pdf
http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2023/12/INFOLETTRE_14_DECEMBRE_2023.pdf
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• Lettre d’information de DSNE « Fleur de carotte » : 

 

Les activités de la réserve sont également publiées régulièrement dans la « Fleur 

de carotte », la lettre d’information de DSNE. 

• Presse : 

 

17 articles de presse ont été publiés sur la réserve en 2023 dans plusieurs journaux : 

Courrier de l’Ouest, La Nouvelle République, Chemin faisant (Figures 26 et 27, 

annexe 4). 

 

  
Figure 26 : Nombre d’articles de presse publiés entre 2015 et 2023 en lien avec la réserve. 

* 

 

 
Figure 27 : Exemple d’article de presse publié sur la réserve en 2023. 
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• Film-vidéo : 

 

- En complément de la série de petits films de présentation de la réserve, une 

vidéo a été réalisée par le média BRUT. en interviewant Léa Collober pour 

présenter les araignées sauteuses dans la RNR du Bocage des Antonins. Cette 

vidéo a été partagée plus de 1400 fois sur les réseaux sociaux. Pour la visualiser : 

https://www.facebook.com/brutofficiel/posts/pfbid0oo59KRty9r9N3LjqV2y6WYv1z

sTFRPF7yKrouTbZpThP5p8XnjkPs9AHG5LQTnt2l  

 

- ARTE va diffuser au printemps 2024 une série « TERRES D’AVENIR » composée de 

10 films documentaires (Figures 28 et 29). Parmi eux, un épisode sera consacré au 

bocage. Deux séquences du film seront consacrées aux bocages deux-sévriens. 

La première valorisera la biodiversité de la RNR du Bocage des Antonins, 

notamment celle des anciennes haies et vieux arbres. La seconde séquence est 

consacrée au travail de l’association « La Buissonnante » localisée à Bressuire et qui 

a mis en œuvre une pépinière pour produire des plants locaux pour de futures 

plantations de haies. Le tournage réalisé sur la réserve a eu lieu à l’automne 2023 

en compagnie d’Etienne Berger de l’association Bocage Pays Branché. 

 

 
Figure 28 : Visuel de la série d’ARTE avec l’épisode sur le bocage. 

https://www.facebook.com/brutofficiel/posts/pfbid0oo59KRty9r9N3LjqV2y6WYv1zsTFRPF7yKrouTbZpThP5p8XnjkPs9AHG5LQTnt2l
https://www.facebook.com/brutofficiel/posts/pfbid0oo59KRty9r9N3LjqV2y6WYv1zsTFRPF7yKrouTbZpThP5p8XnjkPs9AHG5LQTnt2l
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Figure 29 : Tournage sur la RNR du Bocage des Antonins pour l’épisode spécial « Bocage » d’ARTE. 

 

 

L’ensemble des vidéos en lien avec la réserve ont été visionnées plus de 51 000 fois 

sur la chaîne Youtube de DSNE. Elles s’insèrent dans la playlist de l’ensemble des 

vidéos de DSNE. Lien de la playlist de la RNR :  

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=GJag

Eegp2qdEx-ht  

• Stand : 

 

Les actions conduites sur la RNR du Bocage des Antonins ont été présentées sur le 

stand de DSNE dans le cadre du 39ème Festival International du Film 

Ornithologique de Ménigoute (FIFO).  

3.16 PI20 : Participation Congrès RNF 

Le personnel de la RNR du Bocage des Antonins n’a pas pu participer au congrès 

de RNF en 2023 faute de disponibilité.  

 

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=GJagEegp2qdEx-ht
https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=GJagEegp2qdEx-ht
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3.17 PI23 : Organisation commune d'une 

manifestation annuelle : conférence, projection de 

film, marché de producteur… 

Deux-Sèvres Nature Environnement a organisé en partenariat avec la Maison du 

Patrimoine et la Commune de Saint-Marc-La-Lande la projection du film « L’appel 

des Libellules » le vendredi 16 septembre 2023 à la Commanderie de Saint-Marc-

La-Lande (Figure 30). La projection du film a été suivie par un échange avec 

Fabien Mazzocco, l’un des deux réalisateurs du film, et les participants. Voici un 

résumé du film « Tour à tour bêtes des profondeurs, prédatrices farouches et 

danseuses de haut vol, les libellules sont des êtres multiples aux métamorphoses 

fascinantes. Bien qu’elles comptent parmi les plus anciens insectes volants, les voilà 

aujourd’hui menacées. Car elles font face à un nouveau redoutable défi, 

cohabiter avec l’espèce humaine. Leur déclin témoigne du mauvais état de nos 

paysages et surtout d’une ressource essentielle : l’eau douce. Alors plongeons dans 

leur monde et écoutons l’avertissement que nous lancent ces créatures colorées ». 

 

 
Figure 30 : Projection du film « L’appel des Libellules » du 16 septembre 2023 et échange avec Fabien 

Mazzocco, co-réalisateur du film © Alexandre Boissinot 

3.18 PI26 : Organisation de 1 à 2 visites de terrain 

par an (compréhension des enjeux biologiques, 

mesures de gestion, résultats obtenus…) avec les 

propriétaires 

Réalisation de plusieurs sorties sur le terrain avec une partie des propriétaires de la 

réserve, notamment avec Olivier Collober sur la parcelle de l’étang des Forges, 

Jean-Marie Rouvreau sur les parcelles en lien avec le projet de Maison de la réserve 

et Robert Ricochon sur ses parcelles. 
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3.19 Bilan de la fréquentation de la RNR du 

Bocage des Antonins de 2015 à 2023 

Depuis le classement du site en avril 2015, la RNR du Bocage des Antonins accueille 

entre 300 et 700 visiteurs par an dans le cadre de sorties nature, chantiers 

pédagogiques et conférences (Figures 31 et 32). Le pic de fréquentation observé 

en 2020 est associé à l’exposition de la réserve qui a été installée à la commanderie 

de Saint-Marc-la-Lande et qui a été visitée par plus de 650 personnes. En 2023, un 

peu plus de 690 personnes ont été accueillies sur la RNR dans le cadre de sorties, 

de formations ou de chantiers (Figures 32 et 33). Ceci ne prend pas en compte la 

fréquentation sur le chemin pédagogique qui longe la réserve, ni la lecture du 

panneau d'accueil du site sur le parking communal. 

 

 
Figure 31 : Fréquentation de la RNR du Bocage des Antonins sur la période 2005 – 2023 
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Figure 32 : Répartition du nombre de participants sur la RNR du Bocage des Antonins par type de 

fréquentation entre 2005 et 2023. 

 

 
Figure 33 : Rencontres naturalistes de DSNE réalisées sur la réserve en 2023. © Dominique Faucher 
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PO : Police 
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IV/ PO : Police 

4.1 Rappel des objectifs et généralités 

La mission de police s’intègre dans l’objectif à long terme G du plan de gestion et 

qui vise à mettre en place toutes les procédures de suivis pour une bonne lisibilité de 

la gestion, des besoins humains et financiers : mission administrative, de 

police/surveillance. La mission de police a pour objectif de faire respecter la 

réglementation de la réserve. Le conservateur est le seul commissionné sur la réserve 

(figure 32). 

Les jours planifiés en 2023 pour réaliser la mission de Police ont tous été réalisés. Des 

échanges réguliers ont lieu avec les agriculteurs riverains et certains propriétaires en 

périphérie de la réserve. 

 

Deux évènements en lien avec la police sur le site sont rapportés pour l’année 2023 : 

 

- 1/ L’ACCA de Saint-Marc-La-Lande a adressé un courrier à DSNE le 07/08/2023 

suite à la réunion organisée le 16 novembre avec l’ACCA, la Fédération des 

Chasseurs 79, l’OFB, DSNE et les propriétaires de l’étang des Forges où nous avions 

formulé une demande de mise en place d’un périmètre de non chasse à la passée 

en bordure de l’étang des Forges. Cette demande a été formulée suite à l’incident 

du 16 octobre 2022, en lien avec la chasse aux gibiers d’eau en périphérie 

immédiate de la réserve. Notre demande a été rejetée par l’ACCA de Saint-Marc-

La-Lande. 

 

- 2/ Le 22 octobre 2023 une personne a été observée à l’intérieur de la réserve 

via un piège photographique. Cette personne ayant été identifiée, un courrier lui a 

été remis en main propre avec lecture des faits et en rappelant la réglementation 

de la réserve naturelle. 

La RNR n’étant pas ouverte au public en dehors des sorties-animations encadrées 

par le gestionnaire, elle reste toutefois peu sujette aux actes de malveillance. 
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SE : Suivis, études et 

inventaires 
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V/ SE : Suivis, études et inventaires 

5.1 Rappel des objectifs et généralités 

Sur les 20 opérations de gestion initialement planifiées en 2023 dans le cadre des 

suivis, études et inventaires de la réserve, 18 opérations ont été intégralement 

réalisées, une opération est toujours en cours notamment dans le cadre du projet 

de Maison de la réserve « SE9 : Veille foncière - échange de parcelles » et 

l’opération « SE7 : Favoriser une trame bocagère plus large » n’a pas été réalisée. 

(Figure 34). 

 
Figure 34 : Taux de réalisation des opérations liées aux suivis, études et inventaires sur la réserve en 2023. 

 

5.2 SE2 : Réactualisation de l’inventaire floristique 

de la RNR 

Une veille botanique (flore vasculaire) régulière est assurée sur la RNR du Bocage 

des Antonins par les salariés et les bénévoles de DSNE. Elle permet de suivre les 

populations de certaines espèces végétales patrimoniales, de détecter des taxons 

patrimoniaux nouveaux pour la réserve, et de détecter au plus tôt d’éventuelles 

espèces exotiques envahissantes (rapport complet en suivant ce lien). 

Les prospections 2023 ont permis de découvrir encore 3 nouvelles espèces pour la 

RNR (dont une characée : Nitella flexilis), et redécouvrir 3 espèces qui n’avaient 

18; 90%

1; 5%
1; 5%

Opération réalisée Opérations en cours de réalisation Opération non réalisée

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2024/03/RNR-Bocage-Antonins_2023_Suivi-Flore-Habitats.pdf
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pas été revues depuis René de Litardière, parmi lesquelles la Renoncule tripartite 

(Ranunculus tripartitus), espèce en danger de disparition (EN) en Poitou-

Charentes) (Figure 35). La diversité floristique de la réserve toutes années 

confondues, s’élève en 2023 à 406 espèces végétales vasculaires, 4 espèces de 

characées et 56 de bryophytes. 

Le Flûteau nageant, un des plus forts enjeux floristiques de la RNR, n’est encore pas 

réapparu cette année. Plusieurs mesures peuvent être envisagées en sa faveur, et 

en particulier le détournement des eaux du trop-plein de l’étang de Forges qui 

accélèrent le comblement de la mare, et le creusement d’une seconde mare 

quelques mètres en aval qui sera soumise au piétinement bovin, facteur favorable 

à l’espèce. 

Figure 35 : La Renoncule tripartite, espèce redécouverte en 2023 sur la RNR du Bocage des Antonins. © 

Martin Etave  

 

5.3 SE3 : Suivi des communautés végétales de 

l'étang des Forges : avant et après curage 

 

Les végétations aquatiques de l’étang de Forges sont paucispécifiques, et encore 

appauvries par rapport à 2020 ; seules 4 espèces vasculaires constituent ces 

herbiers en 2023 (avec Myriophyllum alterniflorum en grande abondance cette 

année) (Figure 36). Plusieurs hypothèses sont émises quant à cette faible diversité : 

qualité des eaux (eaux provenant de drainage des parcelles cultivées) ; pression 
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d’herbivorie par les ragondins et/ou oiseaux d’eau ; températures élevées de l’eau 

avec les canicules récentes ; concurrence avec le dense tapis de characées ; 

curage trop récent pour que certaines espèces soient réapparues. 

La végétation amphibie montre cette année, au niveau du transect décapé, un 

cortège bien typé et en bon état de conservation pour l’association de l’Eleocharo 

palustris - Littorelletum uniflorae. Cet habitat d’intérêt communautaire (Littorelletea 

- 3130) héberge ici une dense population de Littorelle (espèce protégée). À 

l’inverse sur le transect non décapé, cette communauté est dégradée et la 

Littorelle y a disparu depuis 5 à 10 ans. Ces résultats encouragent à poursuivre le 

curage sur les parties hautes, jusqu’à proximité des prairies à Molinie, pour restaurer 

cet habitat d’intérêt communautaire et restaurer les populations de Littorelle. 

Figure 36 : Suivi des placettes de végétation dans l’étang des Forges par Stéphane Barbier. © Alexandre 

Boissinot 

 

5.4 SE5 : Récolte de graines d'arbres et arbustes 

pour la production de plans d'origine locale 

A l’automne 2023, l’association Bocage Pays Branché est venue sur le site pour 

évaluer le potentiel de la réserve naturelle pour la récolte de graines d’arbres et 

d’arbustes pour la production de plans d’origine locale. Le résultat de ce travail 

sera disponible en 2024. 
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5.5 SE6 : Suivi photographique du paysage 

Nous avons mis en place en 2018 le suivi photographique du paysage de la 

réserve. Ce suivi a pour objectif d’observer selon les saisons, à moyen et à long 

terme, l’évolution du paysage du site. Ce suivi est basé sur la méthodologie 

développée par l’antenne paysage du Conservatoire d’Espace Naturel de Poitou-

Charentes (http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-

conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage). Concrètement, il 

s’agit de fixer un certain nombre de points de vue (appelés « observatoires ») sur 

un site, puis de reprendre ces clichés à l’identique, à intervalle de temps régulier. 

La comparaison des photographies prises successivement permet d’appréhender 

les évolutions paysagères et de les évaluer. 15 observatoires ont été sélectionnés 

en 2018 sur la réserve (Tableau 3). Ils sont répartis sur l’ensemble du site, notamment 

en fonction des opérations de gestion réalisées ou planifiées (Figure 37). Deux suivis 

photographiques ont été réalisés en 2023 les 02/05/2023 et 18/12/2023 pour les 

observatoires au sol (Figure 38). Il n’y a pas eu de suivi photographique en drone 

en 2023. 

 

 
Figure 37 : Localisation des observatoires photographiques sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage
http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage
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Tableau 3 : Liste des 15 observatoires au sol et des 4 observatoires aériens sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

N° Observatoire Description de la prise de vue 

Sol 

OBS 1 Vue sur le grand pré, gestion de la prairie. 

OBS 1 bis 
Vue sur la haie plantée en décembre 2018, évolution de la 

végétation 

OBS 2 
Vue sur la haie plessée réalisée en 2018, évolution de la 

végétation. 

OBS 3 
Vue sur la création d’une haie spontanée mise au printemps 

2019, évolution de la végétation. 

OBS 4  
Vue sur un tronçon de haies avec remise en exploitation d’un 

réseau d’arbres têtards. 

OBS 5 

 

Vue sur le chantier de restauration de la prairie des bourbes 

colonisées par les ligneux et formation de nouveaux arbres 

têtards. 

OBS 6 
Vue sur la restauration de la mare n°8. Colonisation de la 

végétation. 

OBS 7 Vue sur la prairie du bas des bourbes 

OBS 8 Vue dans le boisement. 

OBS 9 
Vue sur le chantier de restauration de la praire du champ 

Volleau colonisées par les ligneux et formation de nouveaux 

arbres têtards. 

OBS 10 
Vue sur la création de la mare n°12. Colonisation de la 

végétation. 

OBS 11 
Vue sur les ceintures de végétation de l’étang des Forges, 

partie ouest. 

OBS 12 
Vue sur la digue de l’étang des Forges, suivi de la restauration. 

OBS 13 
Vue sur la prairie du champ de l’étang et de la réserve de 

l’étang (2 photos). 

OBS 14 Vue sur la plantation fruitière réalisée en décembre 2018 

Aérien 

A - 1 
Vue aérienne sur les prairies du nord-ouest de la réserve et suivi 

de l’évolution de la plantation réalisé en décembre 2018. 

A - 2 
Vue aérienne sur les prairies des bourbes et suivi de l’évolution 

de la restauration des prairies colonisées par les ligneux. 

A - 3 

Vue aérienne sur les prairies du centre de la réserve et suivi de 

l’évolution de la restauration de la prairie du Champ Volleau 

colonisée par les ligneux. 

A - 4 
Vue aérienne sur les parcelles en bordure de l’étang des Forges 

et suivi de l’évolution de la restauration de l’étang des Forges. 
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Figure 38 : Exemple du suivi photographique de l’observatoire N°4 réalisé le 24/05/2019, le 13/12/2019, 

le 28/05/2020, le 16/12/2020, le 16/06/2021, le 14/12/2021, le 24/05/2022 et le 06/12/2022. L’ensemble 

des photos permet d’apprécier la croissance des branches sur les deux arbres têtards en quelques 

années. © Alexandre Boissinot. 
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5.6 SE8 : Médiation et concertation avec les 

agriculteurs riverains 

Poursuite des échanges avec Bruno Billerot, propriétaire du bois de la Bourse 

localisé en limite sud de la réserve suite au chantier de restauration de l’étang Noir 

dans le cadre du Plan National d’Actions pour le Flûteau nageant. 

5.7 SE9 : Veille foncière et échanges de parcelles 

Poursuite de plusieurs temps d’échanges avec un propriétaire de la réserve sur le 

devenir de plusieurs parcelles localisées dans le périmètre de classement et en 

dehors, notamment dans le cadre d’un projet de création de Maison de la réserve. 

Acquisition des parcelles associées au projet de Maison de la réserve en février 

2023. 

5.8 SE10 : Suivi de la qualité de l’eau 

Le suivi de la qualité de l’eau mis en place en 2017, en partenariat avec le Syndicat 

des Eaux du Centre-Ouest (SECO) dans le cadre du programme Re-Sources (2017-

2021), a été reconduit en 2023. Les prélèvements ont été réalisés, en moyenne, 

tous les 15 jours à compter du 02 janvier 2023 et jusqu’au 10 juillet 2023. Les 

prélèvements ont été arrêtés tôt dans la saison du fait de la sécheresse et de 

l’absence d’écoulement sur plusieurs points, dont les drains agricoles. Les 

prélèvements ont repris en Décembre 2023. Les mesures sont réalisées pour évaluer 

les concentrations en nitrate. 8 points de prélèvements ont été placés sur la réserve 

de manière à mesurer (Figures 39) : 

- Les apports des exutoires de drainage (P1 et P2) ; 

- La qualité de l’eau de l’étang des Forges (P4) ; 

- La teneur au niveau du puits présent à l’ouest de la réserve (P6) et de la mare 

localisée en aval (P5), recevant les eaux d’un exutoire de drainage ; 

- L’autoépuration d’une zone humide présente entre les points (P5) et (P3) avec 

un prélèvement dans une mare qui collecte ces écoulements (P3) ; 

- La qualité de l’eau de 2 mares qui sont éloignées des principaux exutoires de 

drainage à l’ouest du site (P7 et P8). 

 

Deux autres points (P9 et P10) ont été rajoutés en 2021 afin de mesurer les 

concentrations en nitrate à l’entrée et à la sortie de la réserve de l’étang (Figure 

39). Ces mesures permettront d’apprécier sur le long terme le rôle tampon de ce 

point d’eau pour l’amélioration de la qualité de l’eau qui arrive dans l’étang des 

Forges. 
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Figure 39 : Points de suivi de la qualité de l’eau sur la RNR du Bocage des Antonins en 2021. 

 

Les résultats obtenus sur l’année 2023 montrent toujours des concentrations 

importantes en nitrate (figure 39) sur plusieurs points de prélèvement tout au long 

de l’année (P1, P2, P5 et P6). Les mares P7 et P8, qui semblent déconnectées des 

écoulements issus des parcelles cultivées en amont de la réserve présentent les 

plus faibles et les plus stables valeurs en nitrate depuis le début du suivi (Figure 40). 

Ces deux points de prélèvements peuvent être considérés comme des références 

de la qualité d’eau à atteindre. 

Les valeurs maximales pour la classe de très bon état écologique des eaux fixées 

dans la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE) sont 10 mg/l pour les nitrates. Ces 

résultats mettent en avant les apports importants en nitrate sur la réserve par les 

exutoires de drainage et montrent également une qualité dégradée des eaux de 

sources. En effet, les valeurs observées dans le puits localisé à l’ouest du site (point 

P6) montrent des concentrations particulièrement élevées en nitrate ces dernières 

années (Figure 40). L’étang des Forges, remis en eau en fin d’année, présente une 

concentration en nitrate qui n’a pas excédé 19 mg/litre en 2023.  

Les concentrations en nitrate sont globalement stables depuis 2017 sur l’ensemble 

des points de prélèvement, à l’exception des points n°5 et n°6 où une tendance à 

la hausse est constatée (Figure 40). Les points n°9 et 10 n’ont pas été représentés 

n’ayant pas suffisamment de données. 
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Figure 40 : Suivi de la concentration en nitrate dans les points d’eau échantillons sur la RNR du Bocage 

des Antonins de 2017 à 2023.  
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P1 - Drain ouest 2017-2023

0

50

100

150

200

0
6

.F
e

v
.1

7

2
2

.M
a

i.
1
7

2
8

.A
o

u
.1

7

1
5

.J
a

n
.1

8

1
1

.A
v
r.

1
8

0
1

.O
c

t.
1

8

1
0

.M
a

i.
1
9

0
7

.N
o

v
.1

9

1
7

.F
e

v
.2

0

2
4

.N
o

v
.2

0

2
4

.F
e

v
.2

1

2
6

.M
a

i.
2
1

0
7

. 
fe

v
. 
2
2

1
0

. 
m

a
i. 

2
2

0
7

. 
d

e
c

. 
2
2

0
2

. 
m

a
r.

 2
3

2
4

. 
m

a
i. 

2
3

P2 - Drain Est 2017-2023
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P3 - Mare Naide 2017-2023
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P4 - Etang des Forges 2017-2023
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P5 - Mare chemin 2017-2023
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P6 - Puits chemin 2017-2023
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P7 - Mare Bourbe 2017-2023
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P8 - Mare Volleau 2017-2023
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Nous avons également installé le 21 janvier 2021 une sonde piézométrique au 

niveau du dispositif de vidange de l’étang des Forges afin d’apprécier sur le long 

terme l’évolution des niveaux d’eau et des températures (Figure 41).  

En 2023, l’étang des Forges a atteint son niveau d’étiage le 17 octobre où il a perdu 

70 cm de hauteur d’eau par rapport à son niveau maximal. L’étang a 

progressivement remonté fin octobre avec l’importante pluviométrie et était plein 

début novembre (Figure 42). La température de l’eau a été la plus forte fin 

septembre 2023 et n’a pas excédé 19 degrés au plus profond de l’étang malgré 

les fortes températures enregistrées (Figure 42). 

Figure 41 : Sonde piézométrique installée au niveau du dispositif de vidange de l’étang des Forges. © 

Alexandre Boissinot. 

 

 

Figure 42 : Suivi piézométrique de l’étang des Forges entre 2021et 2023. 
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5.9 SE12 : Suivis des communautés végétales des 

prairies 

Une analyse diachronique de 39 relevés phytosociologiques a été réalisée en 2023 

au même emplacement qu’en 2020 (Figure 43). Ces relevés ont été réalisés suivant 

la méthode phytosociologique sigmatiste. L’analyse phytosociologique a consisté 

en une comparaison empirique des relevés réalisés en 2023 avec ceux de 2020 

réalisés au même emplacement. 

Les végétations prairiales sont stables depuis 2020 (identité des communautés 

végétales inchangées) et bénéficient d'une gestion appropriée pour maintenir 

cette stabilité : pâturage bovin et/ou fauche sans intrants. Elles présentent toutefois 

des modifications d’abondance de certaines espèces qui laissent penser à un 

possible effet des sécheresses et/ou canicules récentes. Cela n’a, pour le moment, 

pas d’effet sur l’identité des communautés, ni sur leur valeur fourragère. 

 

Les prairies de la RNR se répartissent en 5 alliances phytosociologiques (cf. tableau 

page suivante) : 

 

- Juncion acutiflori Braun-Blanq. in Braun-Blanq. & Tüxen 1952 

- Ranunculo repentis - Cynosurion cristati H. Passarge 1969 

- Bromion racemosi Tüxen ex B. Foucault 2008 

- Brachypodio rupestris - Centaureion nemoralis Braun-Blanq. 1967 

- Cynosurion cristati Tüxen 1947 

 

Les 3 associations dont l’identité n’avait pu être confirmée en 2020 restent toujours 

suspectées et non confirmées sur la RNR : 

 

- Junco acutiflori - Cynosuretum cristati Sougnez 1957 

- Oenantho peucedanifoliae - Brometum racemosi B. Foucault 1981 

- Cirsio arvensis - Lolietum perennis B. Foucault 2017 
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Figure 43 : Suivi des communautés végétales des prairies de la RNR du Bocage des Antonins. © 

Alexandre Boissinot. 

5.10 SE13 : Evaluation et suivi de la qualité 

fourragère des prairies 

La valeur fourragère peut être définie sur la base de différentes caractéristiques 

des espèces végétales : valeur nutritive, digestibilité, appétence, etc. ; certaines 

de ces caractéristiques présentent des variations saisonnières. 

Sur la RNR, une valeur fourragère est calculée en 2020 et 2023 sur la base d’une 

méthode simplifiée ne tenant pas compte de la saisonnalité. Les relevés 

phytosociologiques réalisés dans chaque prairie en 2023 ont été mis à profit pour 

calculer une valeur fourragère, comme en 2020 ; ils peuvent constituer un bon 

support pour une approche globale de la valeur fourragère : liste d’espèces avec 

un indice d’abondance pour chacune (coefficient d’abondance-dominance), et 

relevés réalisés dans une zone de végétation homogène (des points de vue 

physionomique, floristique et écologique)  de chaque habitat prairial (parfois 

plusieurs par parcelle). Pour chaque végétation, la valeur nutritive de la prairie a 

été calculée via la moyenne de valeur nutritive de chaque espèce pondérée par 

son abondance (% de recouvrement). 
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Parmi les 130 espèces rencontrées dans les prairies étudiées, seules 60 sont 

renseignées dans l’ouvrage de valeurs fourragères utilisé. En raison de la proximité 

morphologique et phylogénétique de certains taxons, ces valeurs ont été 

extrapolées à 28 autres espèces. Ainsi, 88 espèces ont une valeur fourragère 

renseignée qui a pu être utilisée pour les calculs, et 42 espèces ont dû être 

écartées. Heureusement, ces dernières sont en grande majorité des espèces très 

peu abondantes dans les relevés, dont la contribution à la valeur fourragère de la 

végétation était donc minime voire nulle. Ces mêmes valeurs ont été utilisées en 

2020 et 2023 pour permettre une comparaison interannuelle. 

 

Les valeurs fourragères moyennes de chaque prairie sont, en 2023, comprises entre 

0,13 et 3,018 (Figure 44). En 2020, elles étaient comprises dans une fourchette très 

proche, entre 0,121 et 3,046. Sur la base de l’échantillon de 38 relevés représentatifs 

des parcelles et des communautés prairiales de la RNR, les valeurs fourragères 2020 

et 2023 sont identiques (+0,1 unités, ns. Test t de Student pour données appariées). 

 

Différents facteurs de structure de la végétation ou de caractéristiques du relevé 

auraient pu biaiser les résultats, mais ces éléments sont stables entre 2020 et 2023 : 

 

- Le recouvrement total de la strate herbacée n’est pas significativement 

différent entre les deux années (moyenne des différentes -0,34%, ns. Test t de 

Student pour données appariées) ; 

- La somme des recouvrements de chaque espèce (qui peut dépasser 100% en 

cas de superposition des espèces) n’est pas significativement différente entre 

les deux années (+0,008%, ns. Test t de Student pour données appariées) ; 

- Les dates de relevés (nombre de jours écoulés depuis le 1er mai de l’année) 

sont stables entre les deux années (-2,7 j, ns. Test t de Student pour données 

appariées). 

 

En revanche le couvert herbacé était significativement plus haut en 2023 (+8 cm 

**. Test t de Student pour données appariées). Cela s’explique probablement par 

une pluviométrie printanière supérieure en 2023, sans que cela ne modifie 

significativement la liste d’espèces ou leur recouvrement vertical. 

 

Cette approche de la valeur fourragère donne un aperçu global de l’intérêt 

fourrager des prairies les unes par rapport aux autres. La méthode de calcul a 

toutefois des limites, en particulier la non prise en compte de la saisonnalité et 

l’absence de donnée de qualité fourragère pour un certain nombre d’espèces. 

Des échanges avec les agriculteurs seront précieux pour connaitre leur perception 

de la valeur fourragère des différentes prairies. Cela pourrait contribuer à améliorer 

la méthode de calcul. 
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Figure 44 : Valeur fourragère des prairies de la RNR du Bocage des Antonins en 2023. 

 

5.11 SE14 : Suivi de la Chalarose du Frêne – veille 

sanitaire 

En France comme dans de nombreux pays européens les frênes sont menacés par 

un champignon, la chalarose du frêne (Hymenoscyphus fraxineus). Par son 

ampleur et son origine, la chalarose est qualifiée de maladie émergente et 

invasive. Elle est apparue en Pologne au début des années 1990 et est arrivée en 

France en 2008. Depuis la maladie ne cesse de progresser en France et est connue 

depuis quelques années dans le département des Deux-Sèvres (Marais Poitevin 

notamment) (Figure 45).   
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Figure 45 : Avancée de la chalarose du frêne en France. Source : 

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Carte-nationale-des-premiers 

 

Le Frêne commun étant l’arbre dominant sur la réserve, nous avons intégré dans le 

plan de gestion de la réserve la mise en place d’un suivi de la Chalarose du Frêne. 

Nous avons sélectionné en 2018 des Frênes communs qui présentent des variations 

dans les âges et les modes de gestion (Figure 46) : 

 

- Zone 1 : ilot composé de 36 frênes têtards (formés en 2017) et de 24 frênes en 

port libre (baliveaux) dont l’âge est inférieur à 20 ans ; 

- Zone 2 : ilot composé de 8 frênes têtards (exploités en 2018) dont l’âge est > 50 

ans. 

- Zone 3 : ilot composé de 2 frênes têtards (exploités en 2018) dont l’âge est > 50 

ans. 

- 10 frênes têtards (du programme RE5) dont l’âge est supérieur à 50 ans et qui 

n’ont pas été exploités depuis au moins 25 ans. 

 

La première mention de Chalarose sur la réserve date de 2020 (Figure 46). En 2023, 

plusieurs jeunes arbres présents sur les zones 1 et 2 puis sur différents secteurs de la 

RNR semblent être touchés par la Chalarose (nécroses du feuillage et mortalités de 

rameaux). 

 

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Carte-nationale-des-premiers
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Figure 46 : Localisation des zones de suivi des frênes dans le cadre de l’étude sur la chalarose, première 

mention de chalarose sur la RNR du Bocage des Antonins en 2020 et observations de 2023. 

 

5.12 SE15 : Suivi des communautés d’odonates 

Le nombre de libellules observé sur le site depuis les années 2000 est 

particulièrement élevé avec 41 espèces, soit 68 % des espèces des Deux-Sèvres 

(nb 60) et 59% des espèces présentes en Poitou-Charentes (nb 70). Depuis 2016, un 

suivi des Odonates a été mis en place sur la réserve afin de suivre l’évolution des 

cortèges. La méthodologie se base sur le suivi de l’ensemble des pièces d’eaux 

(mares et étangs) de la réserve, soit les 17 mares, l’étang des Forges, la Réserve de 

l‘étang et la mare à proximité du futur bâtiment de la maison de la réserve (mare 

18). Sur chaque pièce d’eau, toutes les espèces observées ont été notées, et une 

valeur leur a été attribuée en fonction du degré d’abondance de l’espèce sur la 

pièce d’eau (I = 1 à 2 ind, II = 3 à 10 ind, III + de 10 ind et IV + de 10 ind et espèce 

dominante). Un à deux passages par mois ont été réalisés entre le mois de Mai et 

Septembre de chaque année de suivi, soit 5 passages par année, dans le but 

d’observer des espèces à la phénologie différente. Certaines mares ont été 

restaurées (mare 1 et 8 en 2018 ; mare 3 en 2022) ou récemment créées (mare 14, 

15, 16 et 17 en 2020) au fil des années, elles ont donc été ajoutées au suivi, même 

si elles ne bénéficient pas du même recul que les mares présentes depuis 2012. 

Leur suivi permet de connaître la dynamique de colonisation des espèces sur de 

nouveaux sites. 
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L’année 2023, plus humide que 2022 aura permis d’éviter l’assèchement de 

nombreuses mares qui pourrait impacter les résultats. 

A noter qu’un passage en canoë a été effectué le 17 mai au sein de l’étang des 

forges afin de rechercher les espèces se trouvant dans les herbiers. 

Après 7 années de suivi, nous observons une richesse spécifique observée sur 

l’ensemble des stations d’en moyenne 29,5 espèces, avec des fluctuations entre 

chaque année de suivi (Figure 47). L’année 2023 aura été l’année présentant la 

plus forte richesse spécifique avec 35 espèces, à noter que parmi ces 35 espèces, 

4 ont été observées hors protocole : Anax napolitain, Cordulie métallique, Aeschne 

bleue et Naïade aux yeux rouges. En plus de ces 35 espèces, une observation 

opportuniste d’un Onychogomphe a eu lieu, probablement Onychogomphus 

forcipatus, observé pour la première fois l’année dernière sur la réserve de 

passage. La prospection effectuée en canoë aura permis d’observer 2 individus 

d’Aeshne printanière (première mention sur la RNR, espèce quasi menacée sur la 

liste rouge des odonates de Poitou-charentes) dont une femelle en comportement 

de ponte. Sur le cœur de l’étang, 3 mâles de Naïade aux yeux rouges auront été 

observé, montrant encore sa présence au sein du site et notamment sur l’étang. 

En dehors de la prospection en canoë, d’autres observations remarquables ont pu 

avoir lieu comme l’observation d’un Leste fiancé (dernière observation en 2019) 

sur le bord de l’étang. 

Le maximum d’espèces observées est de 35 espèces d’Odonates en 2023 sur la 

RNR du Bocage des Antonins, tandis que le minimum était de 27 espèces en 2016. 

En cumulé, et avec les observations ponctuelles, réalisées hors des parcelles ou 

hors période de suivi, portent la richesse spécifique à 41 espèces sur la RNR depuis 

2016. Il est probable que certaines espèces ne se reproduisent pas sur la réserve, 

et qu’elles ne soient que de passage, en activité de chasse ou en phase de 

maturation. C’est probablement le cas des espèces des milieux lotiques qui sont 

très rares sur la Réserve, comme les Caloptéryx vierge et éclatant, la Cordulégastre 

annelée, le Gomphe à pinces, l’Orthétrum brun et bleuissant.  
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Figure 47 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des milieux aquatiques suivis pour les 

Odonates en fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Les résultats obtenus par station de suivi sont assez hétérogènes au fil des années 

(Figure 48). Pour le moment, il ressort que :  

 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique qui fluctue depuis le début 

du suivi mais qui ont augmenté en 2023 : mare 1, mare 2, mare 3 et mare 12 ; 

 

- D’autres stations présentent une richesse spécifique en augmentation continue 

depuis le début du suivi (Réserve de l’étang et Etang des forges) ; 

- La mare 18, prospectée pour la première fois présente une richesse spécifique 

de 8 espèces ; 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique relativement stable depuis 

le début du suivi (mare 9, mare 10, mare 11, mare 14, mare 15, mare 16 et mare 

17) ;  

- Certaines stations présentent une diminution de leur richesse spécifique (mare 

4, mare 5, mare 6, mare 7, mare 8 et mare 13). 
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Figure 48 : Evolution de la richesse en libellules dans l’ensemble des points d’eau suivi de 2016 à 2023. 
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L’augmentation de la richesse spécifique pour la mare 1 pourrait s’expliquer par 

un maintien en eau plus important que certaines années comme 2022. Pour la 

mare 2 et la mare 3, la restauration récente de la mare 3 pourrait expliquer cette 

augmentation de la richesse spécifique qui lui est favorable, bien qu’aucune 

espèce pionnière n’a pu être observée. 

 

L’augmentation de la richesse spécifique est très marquée pour la réserve de 

l’étang passé de 6 espèces en 2016 à 22 espèces en 2023. Au vu de la taille du site 

et de la végétation pour le petit étang, nous devons arriver au maximum des 

espèces possibles observables sur ce site et voir une stagnation de cette richesse 

spécifique vers les 20 espèces durant les prochaines années. Pour l’étang, la 

richesse spécifique semble se stabiliser depuis 2020 à environ 25 espèces suite à 

son assec réalisé en 2019 (qui explique l’absence de donnée à cette date). Depuis 

cet assec, on observe 25 espèces en 2020, 26 espèces en 2021, 23 espèces en 2022 

et 27 espèces en 2023 sans compter pour chaque année l’observation hors 

protocole d’autres espèces comme l’Anax napolitain en 2023.  

Pour la majorité des mares présentant une diminution de leur richesse spécifique, 

on observe des assecs de plus en plus régulier et précoce (mare 4, mare 5 et mare 

8 par exemple). Pour les mares 6 et 7, situées dans un boisement ou en lisière, la 

luminosité est très faible au sein des mares, un passage durant une heure à fort 

ombrage limite par conséquence la diversité au sein du relevé. 

Pour les stations 11 et 12, après de nombreuses années avec une richesse 

spécifique stable, nous avons observé une forte baisse durant l’année 2022, puis 

une augmentation de leur richesse spécifique en 2023 pour revenir aux mêmes 

résultats que post 2022. Cette forte variation est difficilement explicable, pour la 

mare 11, la mare été sèche dès le premier passage, comparé à 2023 où l’eau était 

présente durant l’ensemble des passages. 

En cumulant les 7 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur l’étang des Forges, malgré l’absence de suivi en 2019, avec 37 espèces 

recensées au total. A l’inverse, la mare 2 ne présente que 14 espèces au total sur 

l’ensemble du suivi. Les mares 7, 8, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 présentent moins de 

passage que les autres relevés, leur richesse spécifique et de ce fait moindre pour 

la plupart, même si l’on observe 24 espèces sur la mare 12 (Figure 49).  

 

En 2023, certains constats méritent d’être signalés : 

- Le maintien de la présence de la Naïade au corps vert et de la Cordulie bronzé 

sur l’étang ; 

- La découverte de l’Aeshne printanière (Figure 50) ; 

- L’observation de plusieurs espèces mentionnées il y a quelques années :  

Naïade aux yeux rouges, Leste fiancé, Agrion nain sur la nouvelle mare (mare 

18) ; 

- Par conséquence une richesse spécifique observée sur la RNR très forte 35 

espèces ; 

- Une forte augmentation de la richesse spécifique sur la réserve de l’étang ; 
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- La forte densité de stations à Leste vert (n= 14) ; Leste verdoyant (n= 14) et Leste 

barbare (n= 17) sur l’ensemble des stations ; 

- La présence de la Naïade au corps vert au sein de la réserve de l’étang ; 

- La présence de l’Aeshne mixte sur 3 stations. 

 

Figure 49 : Richesse en libellules cumulées sur les différentes stations de suivi depuis 2016. 

 
Figure 50 : Aeshne printanière observé sur l’étang des Forges en 2023. © Marc Bruneau 
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5.13 SE16 : Suivi des communautés de lépidoptères 

rhopalocères 

Depuis 2016, un suivi des Rhopalocères a été mis en place sur la RNR du Bocage 

des Antonins afin de suivre l’évolution des cortèges et d’évaluer les pratiques de 

gestion. Initialement prévu toutes les années, la fréquence de ce suivi a été revue 

à la baisse dès 2017, avec 1 passage tous les 2 ans, d’où l’absence de données en 

2018 et 2020. La méthodologie se base sur le suivi de 8 placettes disposées sur 

l’ensemble de la Réserve, géo-référencées, délimitées dans l’espace, et d’une 

surface équivalente (0,5 hectare) afin de pouvoir comparer d’une année sur 

l’autre les évolutions constatées (Figure 51 : Localisation des placettes de suivi des 

Rhopalocères sur la RNR du Bocage des Antonins. Le protocole de chronoventaire 

(Dupont, 2014) a été utilisé afin de disposer de données standardisées. Il consiste à 

noter toutes les espèces de Rhopalocères observées sur une placette, pour une 

durée minimale d’inventaire de 20 minutes, en répartissant les observations par 

tranche de 5 minutes (0-4 min = rang 1 ; 4-9 min = rang 2 ; etc). Si aucune nouvelle 

espèce n’est contactée au bout de 15 minutes d’affilée après la dernière espèce 

notée, le suivi est terminé. Le découpage temporel par 5 minutes de l’observation 

permet d’avoir la courbe d’accumulation des espèces sur la station pour chaque 

session. Cette courbe est considérée comme une estimation de la pression 

d’observations sur le site au cours de la session. Ainsi, le rang d’observation est 

assimilé à un indicateur semi quantitatif pour l’espèce en relation avec 3 

paramètres : l’abondance et/ou la détectabilité et/ou la localisation des individus 

au niveau de la station. Les espèces rencontrées dans les premières minutes (rang 

1 ou 2) correspondent généralement aux espèces ubiquistes, les plus communes 

et/ou abondantes sur la station, tandis que les espèces rencontrées en fin de 

protocole (rang 4 ou +) sont généralement des espèces peu communes, et/ou 

peu abondantes, et/ou localisées sur la station. Un passage par mois a été réalisé 

entre le mois de Mai et Septembre de chaque année de suivi, soit 5 passages par 

année, dans le but d’observer des espèces à la phénologie différente. 
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Figure 51 : Localisation des placettes de suivi des Rhopalocères sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Les résultats obtenus montent une richesse spécifique d’en moyenne 38 espèces, 

avec des fluctuations, non significatives, entre chaque année de suivi (Figure 52). 

Le maximum observé est de 40 espèces de Rhopalocères en 2019 et 2023 sur la 

RNR du Bocage des Antonins, tandis que le minimum était de 36 espèces en 2016. 

Les observations ponctuelles, réalisées hors des parcelles ou hors période de suivi, 

portent la richesse spécifique à 55 espèces sur la RNR, soit 51% des espèces 

présentes en Deux-Sèvres (n=108). Il s’agit pour beaucoup d’espèces de passage, 

qui ne se reproduisent pas sur la Réserve, et qui proviennent de milieux alentours, 

telles que le Fluoré, le Silène ou la Mélitée orangée. 

Les fluctuations observées entre les années de suivi peuvent s’expliquer par 

plusieurs facteurs, notamment la discrétion et/ou localisation et/ou faible 

abondance de certaines espèces (Thècle du Bouleau, Thècle de la Ronce, Azuré 

de la faucille, Azuré du trèfle, Grande Tortue), par les fluctuations naturelles de 

population, ou encore par la météo lors des différents passages réalisés, qui peut 

biaiser les résultats si cette dernière n’est pas optimale.  Cette année a eu un 

printemps assez nuageux et pluvieux et un été plus favorable. La première journée 

d’inventaire en mai a été réalisée avec des conditions loin d’être optimales, avec 

une activité très faible des Rhopalocères. 
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Figure 52 : Evolution de la richesse spécifique sur l'ensemble des placettes de suivi Rhopalocères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Les résultats obtenus par stations de suivis sont assez hétérogènes au fil des années 

(Figure 53). Pour le moment, il ressort que : 

- Une station présente une augmentation après avoir eu une diminution ces 

dernières années (Station 1) ; 

- Deux stations présentent une baisse après avoir eu une augmentation ces 

dernières années (Station 5 et Station 7) ;  

- Certaines stations présentent une richesse spécifique relativement stable 

depuis le début du suivi (Station 2, Station 4 et Station 6) ; 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique qui fluctue depuis le 

début du suivi (Station 3 et Station 8). 

 

La richesse spécifique maximale sur une station donnée a été observée sur la 

station 6 (prairie humide du haut des Bourbes), avec 28 espèces de Rhopalocères 

recensées au cours de la saison 2023. A l’inverse, la richesse spécifique minimum a 

été observée sur la station 7, avec 14 espèces recensées sur la saison 2023. 
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Figure 23 : Evolution de la richesse spécifique des rhopalocères par station en fonction des années de 

suivi sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Si l’on regarde les résultats par station, la station qui présente la plus forte richesse 

spécifique moyenne sur les 5 dernières années est la station 6, avec 26,6 espèces, 

tandis que la station 7 présente la richesse spécifique moyenne la plus faible, avec 

18,25 espèces (Figure 54). 

Figure 54 : Richesse spécifique moyenne des Rhopalocères par station de suivi sur la RNR du Bocage 

des Antonins. 
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En cumulant les 5 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur la Station 6, avec 41 espèces recensées au total. A l’inverse, la station 3 ne 

présente que 30 espèces au total sur l’ensemble du suivi (Figure 55). 

Figure 55 : Richesse spécifique cumulée sur les 4 années de suivi des Rhopalocères par station sur la 

RNR du Bocage des Antonins. 

En 2023, certains constats méritent d’être signalés :  

- La station 5 présente une faible richesse spécifique en lien avec la fauche 

réalisée sur la parcelle et une mauvaise reprise de la végétation ; 

- La station 7 a été pâturée de manière fréquente, qui a impacté la végétation 

en place et les contacts possibles en rhopalocères ; 

- Observations de plusieurs individus d’Azuré du trèfle au sein du relevé 6 

(première mention en protocole) ; 

- Observation d’un Azuré de la faucille sur la station 2 (dernière mention au sein 

du protocole en 2016) (Figure 56) ; 

- Observation d’un individu d’Hespéride des potentilles au sein du relevé 6 - 

(première mention de l’espèce au sein des relevés) ; 

- A noter l’observation d’un Thècle du chêne en 2022 lors des prospections 

odonates (dernière observation dans les relevés en 2019), mais absent lors des 

relevés en 2023 ; 

- Absence de la carte géographique, malgré des observations en 2021 ; 

- Quelques espèces ubiquistes sont probablement encore bien présente sur le 

site comme le Citron, l’Aurore ou encore le Petit Sylvain. 
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Figure 56 : Azuré de la faucille. © Marc Bruneau 

5.14 SE17 : Suivi des communautés d'orthoptères 

Depuis 2016, un suivi des Orthoptères a été mis en place sur la RNR du Bocage des 

Antonins afin de suivre l’évolution des cortèges et d’évaluer les pratiques de 

gestion. Initialement prévu toutes les années, la fréquence de ce suivi a été revue 

à la baisse dès 2017, avec 1 passage tous les 2 ans, d’où l’absence de données en 

2018, 2020 et 2022. 

La méthodologie se base sur le suivi de 12 placettes disposées sur l’ensemble de la 

Réserve, géo-référencées, délimitées dans l’espace, et d’une surface équivalente 

(1000 m²) afin de pouvoir comparer d’une année sur l’autre les évolutions 

constatées (Figure 57). Sur chaque placette, toutes les espèces observées ont été 

notées, et une valeur leur a été attribuée en fonction du degré d’abondance de 

l’espèce sur la placette (I = 1 à 2 ind, II = 3 à 10 ind, III + de 10 ind et IV + de 10 ind 

et espèce dominante). 

Un passage par mois a été réalisé entre le mois de Mai et Septembre de chaque 

année de suivi, soit 5 passages par année, dans le but d’observer des espèces à 

la phénologie différente. 

Un passage en septembre 2023 a été réalisé à l’Active ricorder pour détecter les 

espèces à l’acoustique et rechercher des espèces plus discrètes ou qui sont à 

confirmer comme le Phanéroptère commun. Les résultats n’ont pas pu être 

entièrement analysés, quelques informations seront tout de même évoquées au 

sein de ce rapport. 
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Figure 57 : Localisation des placettes de suivi des Orthoptères sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Après 5 années de suivi, nous observons une richesse spécifique moyenne sur 

l’ensemble des stations de 30,4 espèces, avec des fluctuations, non significatives, 

entre chaque année de suivi. Le maximum observé est de 32 espèces 

d’Orthoptères en 2021 sur la RNR du Bocage des Antonins, tandis que le minimum 

était de 28 espèces en 2019 (Figure 58). Les observations ponctuelles, réalisées hors 

des parcelles ou hors période de suivi, portent la richesse spécifique à 42 espèces 

sur la RNR. Il s’agit pour beaucoup d’espèces discrètes, ou à la biologie particulière 

(arboricole ou arbusticole), ne facilitant pas leur détection (Grillon d’Italie, 

Courtilière commune, Phanéroptère commun), ou alors d’espèces ne se 

reproduisant probablement pas sur la Réserve, observable en périphérie ou en 

transit au sein des parcelles (Oedipode turquoise). 

Les fluctuations observées entre les années de suivi peuvent s’expliquer par 

plusieurs facteurs, notamment la discrétion et/ou localisation et/ou faible 

abondance de certaines espèces (Tétrix des vasières, Tétrix riverain, Ephippigère 

des vignes, Criquet glauque), par les fluctuations naturelles de population, ou 

encore par la météo lors des différents passages réalisés, qui peut biaiser les 

résultats si cette dernière n’est pas optimale.  
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Figure 58 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des placettes de suivi des Orthoptères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

Les résultats obtenus par station de suivi sont assez hétérogènes au fil des années 

(Figure 59). Pour le moment, il ressort que : 

- Certaines stations présentent une diminution continue de leur richesse 

spécifique (Station 3, Station 5 et Station 9) ; 

- Certaines stations présentent une diminution récente de leur richesse spécifique 

(Station 2, Station 4, Station 7, Station 8 et Station 10) ; 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique qui fluctue depuis le début 

du suivi (Station 1 et Station 11) ; 

- Une station présente une augmentation récente de sa richesse spécifique 

(Station 6) ; 

- Une station présente une augmentation constante de la richesse spécifique 

(Station 12). 

 

La richesse spécifique maximale observée en 2023 sur une station donnée est sur 

la station 6, avec 20 espèces. A l’inverse, la richesse spécifique minimum a été 

observée sur la station 8, avec une unique espèce. 
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Figure 59 : Evolution de la richesse spécifique en Orthoptères par station en fonction des années de 

suivi sur la RNR du Bocage des Antonins. 

En faisant la moyenne de la richesse spécifique par station sur les 5 années de suivi, 

la station 3 ressort comme la plus diversifiée, avec une moyenne de 17,6 espèces, 

tandis que la station 8 présente la richesse spécifique moyenne la plus faible, avec 

3 espèces (Figure 60). 

Figure 60 : Richesse spécifique moyenne des Orthoptères par station de suivi sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 
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En cumulant les 5 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur les Stations 6 et 7, avec 29 espèces recensées au total (Figure 61). A l’inverse, la 

Station 8 ne présente que 6 espèces au total sur l’ensemble du suivi. 

Figure 61 : Richesse spécifique cumulée sur les 5 années de suivi des Rhopalocères par station sur la 

RNR du Bocage des Antonins 

En 2023, certains constats méritent d’être signalés : 

- Une richesse spécifique sur l’ensemble de la RNR du Bocage des Antonins stable 

en fonction des différentes années ; 

- Après une chute de 75% de la richesse spécifique entre 2019 et 2021, on observe 

entre 2021 et 2023 une chute sur encore 66% des stations (8/12) et une 

augmentation sur une seule station. Il est possible que ce soit les conditions 

météorologiques sèches de 2022 qui ont impacté les populations d’orthoptères 

en 2023. Pour l’année 2023 elle n’aura pas été sèche, ni trop humide, les 

conditions météorologiques semblent favorables pour les orthoptères. Le 

changement d’observateur pourrait aussi expliquer ces résultats, les tendances 

seront à confirmer lors des prochaines années ; 

- Grosse diminution de la richesse spécifique et du nombre d’observations 

d’orthoptères sur les stations 2 et 4 qui pourrait s’expliquer par le pâturage mise 

en place sur ces stations ; 

- Légère baisse de la richesse spécifique sur la station 7 (14 espèces), après avoir 

eu une bonne diversité en 2021 (19 espèces), les densités d’orthoptères sont par 

ailleurs encore fortes au sein du relevé ; 

- Pour la station 10, la richesse spécifique en baisse depuis 2019 semble se 

confirmer avec une richesse spécifique avoisinant les 12 espèces depuis 2019, 

comparées à 20 espèces avant 2019. La réalisation d’une fauche précoce 
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pourrait expliquer cette baisse qui concerne aussi le nombre d’observations 

d’orthoptères (peu de classe d’observation >2) ; 

- Pour les stations 3, 5 et 9 qui présentent une richesse spécifique en baisse depuis 

le début des suivis, la mise en place du pâturage qui engendre de nombreuses 

zones de végétation à nu ou encore la fauche précoce qui limite parfois la 

reprise de la végétation semble impacter la densité en orthoptère. A l’inverse, 

la station 12 présente une belle densité en orthoptère et une augmentation 

constante de sa richesse spécifique en l’absence de la fauche précoce et du 

pâturage ; 

- Une seule espèce observée dans le boisement au sein de la station 8, les autres 

espèces étant relativement discrètes et difficiles à contacter ; 

- Le cortège des Tetrix bien observé en 2021 n’aura pas été retrouvé en 2023 et 

aura bien évolué. On note principalement la présence dans de nombreuses 

stations du Tetrix des clairières, suivi par le Tetrix des plages observées pour la 

première fois au sein du protocole sur les stations 6 et 7 et avec des effectifs 

importants. L’observation sur 2 stations du Tetrix des vasières, bien présent au 

sein des relevés 6 et 7 comparé à quelques rares individus par le passé. Le Tetrix 

riverain aura été contacté sur 1 relevé et le Tetrix caucasien trouvé en 2021 pour 

la première fois au sein des relevés n’aura pas été retrouvé en 2023 ; 

- La végétation rase sur de nombreuses stations a favorisé un cortège d’espèces 

à milieu plus ras et rarement observé sur la réserve : Aiolope automnale, Criquet 

duettiste ; 

- Une observation de Méconème scutigère (Cyrtaspis scutata) observée hors 

protocole, mais détectée aussi à l’acoustique au sein de nombreuses parcelles 

avec des effectifs importants (plusieurs dizaines d’individus au sein de la RNR) ; 

- Présence à l’acoustique de nombreux individus de Phanéroptère méridional, 

Leptophye ponctuée, Decticelle Cendrée ou encore d’Ephippigère carénée, 

mais absence du Phanéroptère commun qui serait à chercher plus tôt (août) 

encore à l’acoustique ; 

- Le Criquet Tricolore n’aura pas été observé au sein du protocole, mais 3 

individus auront été observés autour de l’étang lors des prospections odonates, 

dont les deux sexes (Figure 62) ; 

- La baisse du nombre de stations à espèces des milieux humides sur le long terme 

au sein de la réserve :  

o Diminution du nombre de stations pour le Conocéphale des roseaux 

(n=3 en 2016 ; n=2 en 2017 ; n=1 en 2019 ; n=1 en 2021 ; n=1 en 2023) 

qui se concentre maintenant uniquement sur la station 6 ; 

o La baisse du nombre de station à Criquet ensanglanté (n=11 en 2017 ; 

n=9 en 2019 ; n=7 en 2021 et n=4 en 2023) ; 

o Un nombre de stations de Criquet des roseaux assez stables depuis le 

début du suivi (n=8 en 2016 ; n=8 en 2017 ; n=4 en 2019 ; n=8 en 2021 et 
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n=7 en 2023). Mais malgré cette stabilité sur l’ensemble des relevés 

ayant l’espèce, en 2023 : 

▪ 2 stations concernent quelques individus erratiques ; 

▪ 3 stations présentent des densités en baisse ; 

▪ 2 stations présentent des densités stables ; 

▪ Cette espèce étant moins exigeante que les deux précédents, elle 

arrive plus facilement à être dans les milieux plus xérique et à 

diverses hauteurs. 

 

En conclusion une attention importante reste à mener en 2025 sur les orthoptères. 

 

 

Figure 3 : Criquet tricolore. © Marc Bruneau 
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5.15 SE18 : Suivi des communautés d’amphibiens 

Dix espèces d’amphibiens se reproduisent sur la réserve. Les communautés 

d’amphibiens sont suivies annuellement sur la réserve depuis 2013, à la suite de la 

création de 7 mares durant l’hiver 2012-2013. 17 mares, l’étang des Forges et 6 

dépressions humides sont suivis annuellement (Figure 63). Ces suivis se divisent en 2 

études distinctes liées à la phénologie des espèces et aux habitats de reproduction 

(tableau 4).  

 

 
Figure 63 : Localisation des sites de reproduction des amphibiens suivis sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

 

La première étude porte sur la Grenouille rousse qui peut se reproduire à partir de 

fin décembre. 3 passages ont été réalisés, le 10 janvier, le 17 janvier et le 09 février, 

sur l’ensemble des dépressions favorables à la reproduction de l’espèce (nb 6) afin 

de comptabiliser les pontes (Figure 64). En 2023, 11 pontes de Grenouille ont été 

comptabilisées ce qui est particulièrement faible. 
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Figure 64 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille rousse sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2023.  

 

La seconde étude porte sur les communautés d’amphibiens des mares et de 

l’étang des Forges. 3 passages amphibiens ont été réalisés, le 15 mars, 19 avril et le 

01 juin 2023 sur l’ensemble des 17 mares et l’étang (Protocole POPAmphibiens SHF). 

Le suivi sur les 7 mares créées en 2012-2013 s’inscrit également dans le cadre d’une 

étude menée en partenariat avec le CNRS de Chizé (UMR 7372) sur la colonisation 

des amphibiens dans un réseau de 28 nouvelles mares à l’échelle du département 

des Deux-Sèvres. 

 

En 2023, la richesse spécifique naïve moyenne sur l’ensemble des mares suivies est 

de 6,1 espèces (min 4, max 8) (Tableau 4). Ce résultat est équivalent à 2017 (Figure 

65). La richesse spécifique naïve moyenne observée dans les mares créées en 2012 

est en hausse depuis 2021(Figure 66). L’effet bénéfique de la restauration de mares 

sur les amphibiens a été constatée sur la réserve avec une colonisation rapide des 

espèces et une progression positive de la richesse sur celles-ci. Nous avons pu 

observer également en 2022 et 2023 l’effet bénéfique du curage sur la réserve de 

l’étang (curage en 2021) et de la restauration de la mare n°3. Avant 2021, 

seulement 2 espèces étaient mentionnées dans la réserve de l’étang contre 7 en 

2023.  

 

Les pontes de Grenouille agile sont comptabilisées sur le site sur l’ensemble des 

points d’eau suivis depuis 2013 (Figure 67). Ces données permettent également 

d’apprécier les tendances d’évolution de l’espèce sur la réserve. L’année 2023 a 

été bonne pour l’espèce. 
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Figure 65 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur l’ensemble du réseau de 

mares (nb 13) de la RNR du Bocage des Antonins. 

 

 
Figure 66 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur le réseau de mares (nb 7) 

créées en 2012 sur la RNR du Bocage des Antonins. 
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Tableau 4 : Présence des taxons d’amphibiens dans les différents points d’eau de la réserve en 2023. 

 

2023 

Taxons 

Mares, étang des Forges (ETG) et réserve de l’étang (RES) Dépressions 

humides / 

Ornières 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 ETG RES 1 2 3 4 5 6 

Grenouille agile  

 

 

    

   

               

Grenouille rousse  

 

 

    

   

               

Grenouille commune  
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Figure 67 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille agile sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2023. 

 

124

190

231

166

104

244

259

283

187

252 247

0

50

100

150

200

250

300

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

N
o

m
b

re
 d

e
 p

o
n

te
 d

e
 G

re
n

o
u

ill
e

 a
g

ile



  

98 

 

5.16 SE19 : Suivi des communautés d’oiseaux 

nicheurs 

 

Après 6 années de suivi des oiseaux nicheurs de la Réserve Naturelle du Bocage 

des Antonins, le présent rapport analyse les évolutions de l’avifaune au cours de 

cette période (Figure 68). Les analyses montrent que l’année 2020 est 

significativement plus riche que les autres, elle permet de contacter plus 

d’individus d’une plus grande diversité d’espèce. Ce phénomène est 

probablement expliqué par les conditions de recensement particulièrement 

favorables au moment du confinement. L’analyse de l’évolution des indices de 

biodiversité utilisés ne montre en revanche pas de tendances significatives, alors 

que concernant les espèces, un nombre très limité d’entre elles montrent des 

tendances d’évolution significatives (Figures 69 et 70, tableau 5). Une autre analyse 

moins robuste statistiquement a été mise en œuvre pour discuter des évolutions 

des espèces à la réserve dans le contexte régional et national, se référant aux 

récentes publications des tendances de populations d’oiseaux communs. La très 

grande stabilité des milieux au sein de la réserve est à l’origine de l’absence de 

tendances nettes. Enfin, l’analyse des données de l’année 2023 permettent 

d’ajouter 5 espèces à la liste des oiseaux de la réserve qui compte 142 espèces à 

la fin novembre 2023. Rapport complet en suivant ce lien. 

 
Figure 68 : Localisation des points d'écoute diurnes mis en place sur la réserve en 2018. 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2024/03/RAPPORT_AVIFAUNE_GODS_DSNE_RNR_2023-1.pdf
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Figure 69 : Evolution du nombre d’individus d’oiseaux selon les années sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

 

 
Figure 70 : Evolution de la diversité spécifique en oiseaux selon les années sur la RNR du Bocage des 

Antonins  
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Tableau 5 : Valeur comparée de deux indices biologiques oiseaux entre 2018 et 2023 

Moyenne 

 
Nombre 

d'individus 

Nombre 

d'espèces 

2018 55,50 17,58 

2019 56,00 22,16 

2020 66,75 20,83 

2021 59,58 20,25 

2022 59,08 20,08 

2023 54,83 21,25 

 

5.17 SE20 : Suivi des communautés de chauves-

souris 

Pour la cinquième année consécutive, le protocole Point Fixe du programme Vigie-

Chiro du Muséum national d’Histoire naturelle a été réalisé sur le secteur de la RNR 

du Bocage des Antonins (Figure 71). Pour cela, un Passive Recorder a été installé 

le 23 juin et le 6 octobre 2023 pour enregistrer les ultrasons des chauves-souris 

pendant au moins une nuit complète. Cette cinquième année a donné l’occasion 

de dresser un premier bilan des connaissances accumulées jusque-là. 

La RNR du Bocage des Antonins accueille sur au moins une part de leur cycle de 

vie 16 espèces de chauves-souris dont six espèces patrimoniales (annexe II de la 

Directive Habitats), à savoir : la Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus), le 

Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii), le Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus), le Grand murin (Myotis myotis), le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) et le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) (Tableau 6). De 

plus, trois espèces sont menacées d’après la liste rouge des mammifères d’ex-

Poitou-Charentes : le Murin de Daubenton (classé « En danger »), le Grand 

rhinolophe et la Noctule commune (classés « Vulnérable). A noter par la même 

occasion que neuf espèces sont déterminantes ZNIEFF en Deux-Sèvres. Ce cortège 

représente près de 70% du cortège départemental. 

L’activité chiroptérologique a permis de mettre en évidence une utilisation du site 

comme corridor écologique mais aussi comme important site de chasse et de 

rencontre. Il est fortement suspecté que le site de la réserve soit utilisé comme 

espace de rencontre et d’accouplement pour certaines espèces arboricoles, 

comme la Noctule de Leisler ou la Barbastelle d’Europe. De même, certains beaux 

arbres remarquables peuvent constituer des espaces de maternités de qualité 

pour ces espèces. 

Les écoutes passives réalisées cette confirment l’intérêt des milieux bocagers pour 

l’ensemble des étapes du cycle de vie des chauves-souris et appuient la Réserve 
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Naturelle Régionale comme étant un espace refuge important pour les chauves-

souris, autant en été qu’en automne. Une étude phénologique de longue durée 

pourrait être un atout afin d’étudier finement le comportement des individus tout 

au long de l’année. De plus, il serait intéressant de compléter ce suivi avec une 

analyse approfondie des dendromicrohabitats potentiels et des espèces 

arboricoles afin de détecter d’éventuels gîtes de mise-bas. 

Rapport complet en suivant ce lien. 

 

 
Figure 71 : Localisation du point de suivi des chiroptères de la réserve dans le cadre du protocole Vigie 

Chiro.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2024/03/RNR_Suivi_quinquennal_chiro_DSNE_2023.pdf
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Tableau 6 : Liste des espèces de Chiroptères contactées en 2012, 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 sur la 

RNR du Bocage des Antonins 

Espèces 2012 2019 2020 2021 2022 2023 

Barbastelle d’Europe X X X X X X 

Grand Murin  X     

Grand rhinolophe X X X  X  

Murin à moustaches X    X X 

Murin à oreilles échancrées    X X  

Murin de Bechstein  X     

Murin de Daubenton X  X X X  

Murin de Natterer  X X X X X 

Noctule commune X      

Noctule de Leisler  X X X X X 

Oreillard gris   X X X X 

Petit rhinolophe     X  

Pipistrelle commune X X X X X X 

Pipistrelle de Kuhl X X X X X X 

Sérotine commune X X X X X X 

 

5.18 SE22 : Actualiser les connaissances sur les 

coléoptères 

Réalisé en 2020 et 2021, l’inventaire des coléoptères coprophages (qui se 

nourrissent d’excréments, les bouses) de la réserve a été finalisé après un long 

travail d’identification des espèces, 200 à 300 heures, réalisé par Stéphane Charrier 

(entomologiste et bénévole DSNE) (Figure 72). Un total de 90 espèces de 

coléoptères a été identifié. Parmi ces espèces, 34 sont coprophages et 28 sont des 

coprophiles (qui vivent dans les excréments). Cette richesse est particulièrement 

élevée en comparaison à plusieurs études réalisées dans d’autres espaces 

naturels. Certaines espèces semblent rares, voire très rares, telles Euorodalus 

paracoenosus (Figure 73), Sphaeridium substriatum, Cercyon nigriceps, 

Cryptopleurum subtile et Megasternum immaculatum. Il faut signaler aussi une 

petite espèce d'Hydrophilidae exogène qui vient d'Afrique : Pachysternum 

capense, encore très peu citée en France (3 données citées dans le Sud-Ouest 

depuis 2005). Elle est bien présente dans la réserve. Ce sont les observations les plus 

au Nord en Europe actuellement. 
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Figure 72 : Trie des coléoptères d’un piège CSR. © Alexandre Boissinot 

 

 

 
Figure 73 : Euorodalus paracoenosus © Hervé Bouyon 
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5.19 SE24 : Actualiser les connaissances sur les 

mammifères, notamment les micromammifères 

Depuis 2015, date de classement de la RNR, aucune étude sur les petits 

mammifères n’a été menée. 

Les petits mammifères regroupent l’ensemble des mammifères de petite taille. 

Cela concerne principalement l’ensemble des Rongeurs et des Eulipotyphles 

(insectivores). Cette étude reprend cette définition en excluant le Castor d’Eurasie, 

le Ragondin et le Rat musqué. Avant étude, la bibliographie mentionnait sur le site 

11 espèces de petits mammifères dont trois espèces protégées : le Hérisson 

d’Europe, l’Ecureuil roux et le Rat des moissons ainsi qu’une espèce exotique 

envahissante : le Rat surmulot. 

Le protocole principal mis en œuvre est un plan d’échantillonnage basé sur une 

activité de capture temporaire et non-létale. Pour se faire, cinq sessions de 

captures sur deux périodes ont pu être réalisées, permettant un effort 

d’échantillonnage de 360 équivalent-pièges sur l’ensemble de la campagne. Trois 

transects de huit pièges couloirs avec dortoir et deux pièges grillagés ont été 

installés dans les milieux semi-fermés de la réserve, notamment dans les boisements 

ou en lisière de prairie. Les pièges ont été installés de manière privilégiée sur les 

trajectoires potentielles des petits mammifères et dans les microhabitats (tas de 

bois, trognes, sous les ronciers, etc.). Enfin, afin d’assurer l’efficacité des pièges, une 

phase de pré-appâtage était systématiquement réalisée sept jours avant le début 

des sessions. Les appâts utilisés étaient surtout des cerneaux de noix, des morceaux 

de pommes, des morceaux de carottes, des vers de farine vivants ou une boulette 

appât à base de sardines. Un coton imbibé d’eau et du foin était rajouté dans 

l’optique de réduire au maximum les risques de mortalité au cours des phases 

d’attente entre les manipulations. Les principaux protocoles de recherches 

d’indices indirects ont été mis en place de manière opportuniste pour apporter des 

données complémentaires, à savoir : l’analyse des tumuli, la recherche de traces 

d’alimentation et les analyses ostéologiques via les pelotes de rejection.  

Les résultats ont permis de mettre en évidence la présence de huit espèces de 

petits mammifères dont une nouvelle espèce pour la RNR du Bocage des Antonins 

et première mention officielle au sein du département : le Mulot à collier 

(Apodemus flavicollis) (Figure 74). L’analyse bibliographique a montré la 

désuétude de l’identification de la Taupe d’Europe (Talpa europaea) qui, au 

regard de la répartition des espèces modélisée par analyses génétiques, semble 

plutôt être la Taupe d’Aquitaine (Talpa aquitana). La richesse spécifique de la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins s’élève donc à 14 espèces 

de petits mammifères dont 3 espèces protégées à l’échelle nationale. 

Rapport complet en suivant ce lien. 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2024/03/RNR_Suivi_petits_mamms_DSNE_2023.pdf
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Figure 74 : Mulot à collier © James Lindsey 

 

5.20 SE34 : Mise en place des pièges 

photographiques pour la surveillance des secteurs 

à forts enjeux -Etude de la fréquentation 

Les pièges photographiques achetés en 2022 ont été installés tout au long de 

l’année 2023. Nous avons pu constater une infraction dans le périmètre de la 

réserve grâce aux pièges photos et observer plusieurs espèces de mammifères sur 

le site, notamment la Genette commune ou encore le Putois d’Europe (Figures 75 

et 76). 
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Figure 75 : Putois d’Europe observé le 25 mars 2023 dans la RNR du Bocage des Antonins avec un piège 

photographique. 

 

 

 
Figure 76 : Genette commune observée le 17 mars 2023 dans la RNR du Bocage des Antonins avec un 

piège photographique. 
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VI/ RE : Recherche 

6.1 Rappel des objectifs et généralités 

Cinq opérations de gestion liées à des travaux de recherche ont été planifiées sur 

la réserve en 2023. L’ensemble des actions a été réalisé. 

6.2 RE1 : Suivi démographique des populations de 

reptiles 

Depuis 2017, un suivi démographique des populations de serpents a été mis en 

place sur la réserve en partenariat avec le Centre d’Etudes Biologiques de Chizé – 

Olivier Lourdais (CEBC, CNRS et Université de la Rochelle, UMR 7372). Le protocole 

utilisé, Capture-Marquage-Recapture (CMR), est une méthode d’inventaire 

quantitatif qui permet d’évaluer la taille d’une population. Elle consiste à capturer 

physiquement chaque individu et à le marquer avec un transpondeur afin de 

pouvoir le reconnaître individuellement lors d’une future recapture (Figure 77). Ce 

genre de protocole est généralement mené sur un site d’une petite surface. C’est 

une technique assez contraignante qui nécessite de passer beaucoup de temps 

sur le terrain pour les sessions de capture, et de reconduire ces sessions pendant 

plusieurs années. 

Pour ce programme, 15 haies échantillons ont été sélectionnées en fonction de 

leur orientation (sud, sud-ouest) et équipées de plaques refuges (anciennes 

bandes transporteuses de tapis de carrière de 1 m. X 0.5m) (Figure 78). 

En 2023, 51 passages ont été réalisés sur chaque haie entre mars et septembre. Ce 

travail a été réalisé par Martin Etave en service civique à DSNE sur cette 

thématique et Alexandre Boissinot (Figure 79). Ces passages complètent les 

données acquises depuis 2017 par les précédents stagiaires et services civiques.  

Depuis le début de l'étude, 479 individus ont été capturés et marqués sur la RNR, 

toutes espèces confondues. La Couleuvre helvétique est l’espèce la plus présente 

sur la réserve avec 311 individus capturés (Figure 80). 109 Couleuvres d’Esculape 

ont été identifiées sur le site et 59 individus de Couleuvres verte et jaune. En 2023, 

181 captures de serpents ont été réalisées, dont 79 individus différents. 

 

Le suivi CMR sera poursuivi en 2024. Les nombreuses données collectées 

permettront en 2024 d’estimer la taille des populations de serpents et de comparer 

les probabilités de détection d’une année sur l’autre, notamment en lien avec les 

données météorologiques.  

 

Synthèse complète en annexe 5. 
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Figure 77 : Biométrie réalisée sur une Couleuvre helvétique © Jérémie Dechartre. 

 

 
Figure 78 : Localisation des 15 haies étudiées sur le bocage des Antonins pour le suivi CMR des 

couleuvres. 
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Figure 79 : Phénologie d’observations des espèces de couleuvres sur la RNR du Bocage des Antonins 

en 2020 et 2023. 

 

 

 
Figure 80 : Couleuvre helvétique observée sur la RNR du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot 
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6.3 RE3 : Utilisation de l'écocomplexe bocager par 

les Amphibiens et les Reptiles 

 

➢ Poursuite du contrat de recherche : structure des paysages bocagers et 

conservation de la biodiversité : une approche multi-échelles chez les amphibiens 

et les reptiles. Convention OFB-CNRS-DSNE 

 

Axes de recherches identifiés : 

Le projet de partenariat repose sur plusieurs axes complémentaires décrits ci-

dessous.  

Axe 1) Réponse de biodiversité aux changements passés et futurs de l’usage des 

paysages bocagers.  Nous souhaitons travailler sur les reptiles et amphibiens, deux 

groupes particulièrement sensibles à la qualité des habitats et du paysage. 

L’objectif est de comprendre patrons de richesse spécifique actuel afin de (a) 

projeter la richesse passé (avant remembrement) et (b) prédire la réponse future 

(politique de restauration du milieu bocager). Cet axe sera réalisé sur le 

département des Deux-Sèvres qui constitue un site pilote pour le partenariat.  

Axe 2) Déterminants de la structure des bocages en France et caractérisation de 

leur rôle pour la biodiversité. L’objectif est ici de travailler à l’échelle nationale en 

s’appuyant sur les données descriptives des habitats linéaires collectés dans le 

cadre du DNSB de l’OFB. Deux sous axes complémentaires seront envisagés. 

Caractérisation des différents types de bocage (CNRS OFB).  Il s’agit d’une étape 

centrale pour caractériser la diversité des paysages de bocages en considérant 

différents métriques paysagers (connectivité, complexité structurale) (Figure 81). Il 

s’agira d’analyser de données existantes et mise en corrélation avec les métriques 

paysagères du (DNSB) et des données de conditions environnementales (sols, 

températures, humidité, relief). Cet axe sera mené en collaboration avec Hugues 

Boussard (UMR BAGAP)      

Axe 3) Caractérisation des microclimats associés aux paysages de Bocage et de 

leurs bénéfices Cet axe à l’échelle des microclimats viendra complémenter les 

deux premiers (échelle paysage). Le pouvoir tampon des microhabitats est au 

cœur des réflexions sur les changements globaux et la capacité à tamponner les 

effets des épisodes météorologiques extrêmes (sécheresse, canicule). Les travaux 

menés au CEBC indiquent des effets additifs des contraintes thermiques et 

hydriques. Dans ce contexte, notre hypothèse est que les haies et boisement 

bocagers de qualité ont un fort bénéfice microclimatique et sont favorables au 

maintien de la biodiversité. Cet axe expérimental sera mené dans le département 

des Deux Sèvres et notamment le site pilote de la Réserve Naturelle Régionale du 

Bocage des Antonins.       

 

Rapport complet en annexe 6. 
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Figure 81 : Représentation cartographique des six groupes correspondant à des catégories d’enclos 

verdoyants. 

 

➢ Etude de l’utilisation des trognes par les amphibiens 

Les paysages bocagers sont largement répandus en France. Eléments constitutifs 

de ces paysages, les haies et les boisements abritent régulièrement des trognes, 

appelées également arbres têtards et issus de pratiques traditionnelles. Quand ils 

sont âgés, ces arbres ont des rôles écologiques majeurs. Ils sont ainsi considérés 

comme des arbres-habitats offrant une multitude de microhabitats (appelés 

dendromicrohabitats) favorable à un important cortège faunistique. La Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins, située dans le département des 

Deux-Sèvres, abritent plus de 490 arbres têtards. Au printemps 2023, nous avons 

étudié sur ce territoire la présence des amphibiens dans un échantillon de 40 

trognes âgées et caractérisé la structure des arbres sur la présence des espèces. 
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Nous avons réalisé 23 visites et collecté 102 observations d’amphibiens, dont 97 de 

Triton marbré Triturus marmoratus (Latreille, 1800) et 5 de Triton palmé Lissotriton 

helveticus (Razoumowsky, 1789) (Figure 82). Nos résultats montrent que 55% des 

trognes sont utilisés par des amphibiens. La présence d’écorces décollées, de 

galeries d’insectes (Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758) et de cavités à terreau 

volumineuse dans les trognes expliquent la probabilité de présence de Triturus 

marmoratus (Figure 83). Cette espèce a été observée jusqu’à 3.4 m. de hauteur. 

La présence des amphibiens dans ces arbres est probablement liée à des 

conditions microclimatiques favorables avec notamment des conditions fraiches 

et humides ainsi qu’à la ressource alimentaire (nombreux macroinvertébrés). Ces 

résultats contribuent à une meilleure connaissance du rôle des haies et des 

microhabitats associés aux vieux arbres pour la conservation des communautés 

d’amphibiens des paysages bocagers. Ce travail alimente les réflexions et travaux 

en cours sur la gestion des haies et des arbres têtards dans les espaces agricoles. 

 

Les premiers résultats de cette étude ont été présentés au 50ème Congrès de la 

Société Herpétologique de France. La présentation est disponible en consultant le 

lien suivant : 

 https://www.researchgate.net/publication/374743620_Les_trognes_des_arbres-

habitats_pour_les_amphibiens_de_la_Reserve_Naturelle_Regionale_du_Bocage_

des_Antonins_50eme_Congres_de_la_Societe_Herpetologique_de_France_-

_11102023_-_Erquy  

 

 
Figure 82 : Observation d’un Triton marbré à 3 m. de hauteur dans une cavité à terreau de Chêne 

pédonculé. © Martin Etave 

 

https://www.researchgate.net/publication/374743620_Les_trognes_des_arbres-habitats_pour_les_amphibiens_de_la_Reserve_Naturelle_Regionale_du_Bocage_des_Antonins_50eme_Congres_de_la_Societe_Herpetologique_de_France_-_11102023_-_Erquy
https://www.researchgate.net/publication/374743620_Les_trognes_des_arbres-habitats_pour_les_amphibiens_de_la_Reserve_Naturelle_Regionale_du_Bocage_des_Antonins_50eme_Congres_de_la_Societe_Herpetologique_de_France_-_11102023_-_Erquy
https://www.researchgate.net/publication/374743620_Les_trognes_des_arbres-habitats_pour_les_amphibiens_de_la_Reserve_Naturelle_Regionale_du_Bocage_des_Antonins_50eme_Congres_de_la_Societe_Herpetologique_de_France_-_11102023_-_Erquy
https://www.researchgate.net/publication/374743620_Les_trognes_des_arbres-habitats_pour_les_amphibiens_de_la_Reserve_Naturelle_Regionale_du_Bocage_des_Antonins_50eme_Congres_de_la_Societe_Herpetologique_de_France_-_11102023_-_Erquy
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Figure 83 : Probabilité de présence du Triton marbré dans les arbres têtards en fonction de la présence 

d’écorce formant un abris et d’orifices et galeries d’insectes. 

 

6.4 RE5 : Caractérisation des cortèges de faune et 

de flore associés aux arbres têtards  

 

Nous avons poursuivi en 2023 plusieurs inventaires sur le réseau d’arbres têtards 

étudiés. Les études conduites cette année ont porté sur les coléoptères 

saproxyliques et les champignons. 

➢ Inventaires des coléoptères saproxyliques 

L’inventaire des Coléoptères saproxyliques a été complété en 2023. Le Laboratoire 

National d’Entomologie Forestière (LNEF) de l’Office National des Forêts a été 

mandaté pour réaliser cette étude.  

L’échantillonnage 2020-2022 a permis le recensement de 311 espèces de 

Coléoptères appartenant à 46 familles, dont 249 espèces saproxyliques. Parmi ces 

espèces, 22 sont patrimoniales (IP3 et IP4) avec la présence d’une espèce très rare. 

De plus, deux d’entre elles sont considérées comme menacées à l’échelle 

européenne et 17 sont listées comme relictes des forêts primaires en Europe 

Centrale. Hormis le Pique-prune, toutes les espèces protégées et d’intérêt 

communautaires déjà signalées ont été recontactées. 

L’étude complémentaire réalisée en 2023, avec deux pièges à interception, a 

permis la détection de 15 nouvelles espèces de coléoptères sur le site, dont 9 

saproxyliques.  

En considérant l’ensemble des inventaires réalisé sur cette réserve, le nombre total 

d’espèces de Coléoptères s’élève en 2024 à 579, dont 330 espèces saproxyliques. 

On y dénombre 34 espèces patrimoniales, dont 2 très rares à l’échelle nationale 

(IP4) : Corticeus bicoloroides (Roubal, 1933) (Tenebrionidae) et Pityophagus 
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quercus (Nitidulidae). Enfin, 3 espèces menacées à l’échelle européenne et 20 

espèces relictes de forêts primaires en Europe Centrale y sont recensées.  

La RNR du Bocage des Antonins se place en classe 2 avec une valeur patrimoniale 

élevée de 395. Ainsi, ce site est d’un intérêt national pour la conservation des 

Coléoptères saproxyliques. De manière générale, les enjeux de conservation y sont 

très élevés avec une responsabilité nationale importante dans les trois principales 

guildes, mais surtout pour la guilde des cavicoles. Néanmoins, le nombre 

d’espèces saproxyliques introduites y est très élevé (10 espèces), avec de plus la 

détection en 2021 d’un nouveau scolyte exotique, Euplatypus parallelus 

(Curculionidae). 

Sur la réserve, le maintien des vieux arbres, ainsi que leur renouvellement, sont une 

priorité pour assurer la continuité spatiale et temporelle des habitats d’espèces. 

Néanmoins, la préservation du paysage bocager alentour serait nécessaire pour 

garantir la conservation à moyen et long terme des espèces écologiquement les 

plus exigeantes et conserver une trame fonctionnelle. 

Le rapport complet de l’ONF est disponible en suivant ce lien. 

 

➢ Inventaires des champignons 

En 2023, l’inventaire des champignons d’un réseau de 12 arbres a été étudié (5 

frênes et 7 chênes) par Yann Sellier de la RN du Pinail (GEREPI). Trois prospections 

par arbre, de 30 minutes, ont été réalisées. L’objet est de trouver un maximum de 

champignons liés directement à l’arbre (saprotrophe lignicole, foliicole, 

ectomycorhizique) ou indirectement (sprotrophe de litière). 

Pour les Chênes pédonculés (pouvant faire des ectomycorrhises) : 

- Prospection des alentours de l’arbre dans la limite 20 m ou moins si un autre 

chêne ou autre arbre, à possible ectomycorhise, est à proximité (éviter de 

répertorier des champignons possédés de manière évidente ou potiellement 

par un autre arbre1) ; 

- Prospection du tronc, des branches au sol ou sur l’arbre, des feuilles, des 

morceaux de bois mort, du terreau contenu dans ou à l’extérieur du tronc, 

pour permettre la détection des saprotrophes lignicoles ; 

- Prospection sous le houppier pour détecter les saprotrophes humicoles 

bénéficiant de la formation de la litière par l’arbre étudié2 ; 

- Les espèces praticoles strictes sont évincées. 

 

                                                           
1 Il est impossible de connaitre la répartition spatiale du système racinaire d’un arbre et des mycéliums attachés avec certitude. Ici la 

prospection se fait au regard du bon sens, de la forte probabilité. En clair il n’est pas exclu que quelques espèces mycorhiziques loin 

de leur hôte et proches du chêne étudié soient répertoriées et attribuées à l’individu étudié. 
2 L’arbre étudié peut ne pas être le seul contributeur de la constitution de la litière, mais, dans la mesure où il y contribue les espèces 

sont prises en compte. 

http://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2024/03/Bilan_RN-Bocage-des-Antonins_2023_Conc.pdf
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Pour les Frênes communs (ne pouvant pas faire des ectomycorrhises) : 

- Prospection du tronc, des branches au sol ou sur l’arbre, des feuilles, des 

morceaux de bois mort, du terreau contenu dans ou à l’extérieur du tronc, 

pour permettre la détection des saprotrophes lignicoles ; 

- Prospection sous le houppier pour détecter les saprotrophes humicoles 

bénéficiant de la formation de la litière par l’arbre étudié. 

 

La diversité totale recensée sur l’ensemble des arbres est de 172 taxons, dont 137 

sur les chênes et 74 sur les frênes. Cette étude innovante promet une perception 

nouvelle de chaque individu, tel un écosystème.  

Figure 84 : Evolution du nombre de taxons de champignons observé dans le réseau d’arbres têtards 

étudiés. 

Figure 85 : Diversité spécifique en champignons par arbre têtard étudié. 
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6.5 RE6 : Etude des gîtes de mise bas des chauves-

souris arboricoles  

Des échanges et un travail de réflexion ont été menés en 2023 par le chargé de 

mission mammifères et chiroptères de DSNE et le conservateur de la RNR afin 

d’étudier la faisabilité de l’étude des gîtes de mise bas des chauves-souris 

arboricoles de la réserve, notamment pour identifier les arbres à enjeux. Cette 

étude étant particulièrement lourde à mettre en œuvre (dérogation espèce 

protégée, durée de suivi…), il a été convenu de décaler sa mise en œuvre dans le 

plan de gestion de la réserve.   

 

6.6 RE7 : Programme de recherche/étude sur 

différentes thématiques en lien avec la 

conservation des espaces bocagers/zones 

humides/changement climatique. Selon les 

opportunités 

Programme d’étude finalisé en collaboration avec l’OFB- Pôle Bocage et le CNRS 

de Chizé dans le cadre d’une convention de recherche pour l’étude des 

communautés de reptiles et amphibiens des paysages bocagers. Ce référé à 

l’opération de gestion RE3 page 111 et à l’annexe n°5. 
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VII/ TE : Travaux d’entretien et de 

maintenance 

7.1 Rappel des objectifs et généralités 

Les travaux d’entretien et de maintenance planifiés sur la réserve en 2023 

s’inscrivent dans 3 objectifs à long terme (OLT) : 

 

- OLT A : Préserver l'identité paysagère de la réserve. Maintenir et assurer un bon 

état de conservation de la mosaïque d'habitats du site et des cortèges de 

faune/flore associés ; 

 

- OLT E : Mettre en place une stratégie d’accueil et de sensibilisation du public 

dans l’objectif d’améliorer l’appropriation du rôle fondamental de la RNR (acteurs, 

habitants et usagers) ; 

 

- OLT G : Mettre en place toutes les procédures de suivis pour une bonne lisibilité 

de la gestion, des besoins humains et financiers : mission administrative, de 

police/surveillance. 

 

15 opérations de gestion liées aux travaux d’entretien et de maintenance ont été 

planifiées sur la réserve en 2023. Trois opérations de gestion sont encore en cours 

de réalisation « TE9 : Contrôle, régulation ou destruction des espèces envahissantes 

: Ragondins et Rats musqués », « TE12 : Exploitation respectueuse et traditionnelle 

des haies selon les préconisations du Plan de Gestion des Haies », « TE13 : Gestion 

des ourlets herbacés des pieds de haies » (Figure 86). 

 

 
Figure 86 : Taux de réalisation des opérations liées au travaux d’entretien et de maintenance sur la RNR 

du Bocage des Antonins en 2023. 

12; 80%

3; 20%

Opération réalisée Opérations en cours de réalisation
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7.2 TE2 : Gestion des refus de pâturage par 

broyage 

Depuis 2017, suite au changement d’agriculteurs et à la mise en place des clôtures 

permanentes, les zones de refus sont moins importantes sur les parcelles pâturées. 

En 2023, le broyage des refus a été réalisé le 26 janvier. Il concerne les parcelles 

des bourbes, de la Naide des petits étangs, du champ de l’étang et du champ du 

petit étang. Les ronciers qui se développent en cœur de parcelle ont été broyés.  

7.3 TE3 : Fauche des prairies 

En 2023, 4 prairies ont été fauchées pour faire du foin (Champ Volleau, Champ de 

l’étang et Pointe de l’étang, partie haute des Bourbes). Une quatrième parcelle a 

été fauchée à la débroussailleuse avec exportation de la matière et mise en tas 

dans une haie. La parcelle du champ Volleau (0338) a été fauchée le 13 juin et a 

produit 15 bottes de foin. La bande de 30 m. du haut des Bourbes a produit 6 

bottes. Les parcelles du champ de l’étang (0324) et de la Pointe de l’étang (0325 

et 0326) ont été fauchées le 05 juin. Elles ont produit chacune 14 et 4 bottes de foin 

(Tableau 7, figure 87). La petite parcelle entre le bois de l’étang et la réserve de 

l’étang a été fauchée le 29 novembre lors d’un chantier avec les BTS GPN du Lycée 

Agricole de Melle. Cette parcelle, du fait de la présence d’espèces de flore 

particulièrement rares (exemple : Potentilla anglica), est fauchée annuellement 

avec du matériel léger. Le produit de fauche est exporté et mis en tas à la jonction 

du bois et de la haie. 

Tableau 7 : Nombre de bottes de foin produites par parcelle entre 2019 et 2023. 

Parcelles Date de fauche Nombre de bottes 

Champ Volleau 

15 juin 2019 11 

20 juin 2020 15 

19 juillet 2022 15 

14 juin 2022 12 

13 juin 2023 15 

Champ de l’étang 

15 juillet 2020 6 

16 juillet 2021 7 

14 juin 2022 7 

5 juin 2023 14 

Pointe de l’étang 

15 juillet 2020 7 

16 juillet 2021 7 

14 juin 2022 4 

5 juin 2023 4 
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Figure 87 : Fauche de la prairie en bordure de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot. 

7.4 TE4 : Restauration des prairies colonisées par 

les ligneux 

Nous avons poursuivi la gestion des ligneux sur la prairie du bas des bourbes et en 

bordure de l’étang des Forges en novembre et décembre 2023, notamment avec 

des étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de Saint-Loup Sur Thouet. Nous avons 

supprimé des jeunes pousses de frêne, de saule, de tremble ainsi que des ronciers 

et ramassé des branchages qui ont été mis en tas en périphérie dans le boisement. 

La prairie du bas des Bourbes se développe progressivement (Figure 88). 

 

Figure 88 : Poursuite de la gestion des pousses de ligneux dans le cadre de la restauration de la prairie 

du Champ Volleau. © Alexandre Boissinot 
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7.5 TE7 : Gestion de la colonisation des ligneux 

en bordure de l'étang des Forges. 

Le contrôle de la colonisation des ligneux (saules, frênes, trembles) en bordure de 

l’étang des Forges a fait l’objet d’un chantier le 29 novembre 2023 avec les 

étudiants en BTS GPN du Lycée Agricole de Melle qui ont arraché des jeunes 

pousses de ligneux sur la partie ouest et au nord de l’étang. Des saules de plus gros 

diamètres ont également été coupés par le conservateur de la réserve. Environ 

120 mètres de berge ont été gérés en 2023 (Figure 89). 

 

 
Figure 89 : Localisation du chantier de gestion des ligneux en bordure de l’étang des Forges en 2023.  

 

7.6 TE8 : Gestion des niveaux d'eau 

Suite à la restauration de l’exutoire de l’étang des Forges, de la réserve de l’étang 

et de la mare n°3, des visites régulières sont réalisées en période hivernale quand 

l’étang est plein et notamment lorsqu’il y a de fortes pluies. Les feuillages ainsi que 

des débris de branches sont enlevés régulièrement afin d’éviter que les pièces 

d’eau ne débordent afin de ne pas endommager leur digue (Figure 90).  
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Figure 90 : Exutoire de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 

 

7.7 TE9 : Contrôle, régulation ou destruction des 

espèces envahissantes : Ragondins, Rats musqués 

et toutes autres espèces envahissantes 

Jusqu’à présent, 5 espèces végétales exotiques envahissantes ont été observées 

sur la RNR du bocage des Antonins. Deux d’entre elles sont des espèces exotiques 

envahissantes « avérées » en Poitou-Charentes, plus haut degré de danger sur un 

gradient à 3 niveaux, et les trois autres sont des exotiques « à surveiller » en Poitou-

Charentes, plus faible degré de danger.  

Les Vergerettes (Erigeron sp.) – qui avaient fait l’objet d’un arrachage lors de leur 

apparition sur la digue restaurée (DSNE 2020) – sont absentes de la digue. Le 

couvert herbacé vivace maintenant en place sur la digue n’est plus favorable à 

l’installation de cette espèce, qui en 2020 aurait pu fructifier et abondamment 

coloniser les vases exondées de l’étang. 

Le Bident à fruits noirs (Bidens frondosa) est toujours présent en pourtour de l’étang 

des Forges, mais avec des effectifs limités comme sur tous les autres sites deux-

sévriens où cette espèce est observée. Cette annuelle est définitivement installée 

à l’étang de Forges. 
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La Lentille d’eau minuscule (Lemna minuta) n’a pas été notée en 2023, 

probablement faute de prospection ciblée. En tous cas aucun herbier dense et 

continu de cette espèce ne s’est développé. 

L’Amaranthe hybride (Amaranthus hybridus), espèce des zones rudéralisées, n’a 

pas été notée mais n’a pas non plus été recherchée sur ces milieux rares sur la RNR. 

 

Ces quelques espèces exotiques végétales envahissantes présentes sur la RNR 

depuis plusieurs années sont peu problématiques localement, restent peu 

abondantes, et ne semblent pas constituer de menace pour les écosystèmes de 

la RNR. Aucune nouvelle espèce végétale exotique envahissante n’a été 

observée en 2023. 

 

La population de Ragondin a été surveillée en 2023. Celle-ci ne semble pas en 

expansion sur la réserve naturelle. Aucune campagne de piégeage n’a été 

réalisée. 

7.8 TE11 : Gestion de la végétation rivulaire des 

mares, des dépressions humides et de la réserve de 

l'étang 

Nous sommes intervenus en 2023 sur les mares n°5, 6, 8, 16, 17 ainsi que la réserve 

de l’étang afin de couper les pouces de saule, de frêne, les ronciers et faucher la 

végétation présente en bordure (Figures 91 et 92). Ce travail a été réalisé avec les 

étudiants en bac pro GMNF de la MFR de Saint-Loup-Lamairé. 

 

 
Figure 91 : Gestion de la végétation rivulaire de la mare n°16 le 30/11/2023. © Alexandre Boissinot 
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Figure 92 : Localisation de la gestion de la végétation rivulaire des mares en 2023. 

 

7.9 TE12 : Exploitation respectueuse et 

traditionnelle des haies selon les préconisations du 

Plan de Gestion des Haies 

Cette action n’a pas été réalisée en 2023 à cause des conditions climatiques de 

l’automne 2023. Les fortes pluviométries n’ont pas permis d’accéder aux parcelles 

pour réaliser l’entretien des haies. L’entretien est prévu pour le début de l’année 

2024 si les conditions météorologiques et de portance de sol le permettent. 

7.10 TE13 : Gestion des ourlets herbacés des pieds 

de haies 

Intervention en 2023 à la débroussailleuse par le conservateur, sur plusieurs pieds 

de haies où la végétation est particulièrement dynamique afin de dégager les 

clôtures (Figure 93). Les interventions ont porté sur 350 mètres de pieds de haies. 
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Figure 93 : Débroussaillage des ourlets herbacés en pied de haie © Dominique Faucher 

 

7.11 TE14 : Gestion des arbres têtards 

Intervention le 24 novembre 2023 avec les entreprises Arbo&Sens et Arboré Passion 

sur une ancienne trogne de chêne qui a perdu une plusieurs grosses branches suite 

aux vents forts de l’automne (Figure 94). L’intervention a consisté à débiter le bois 

et mettre en sécurité l’arbre qui est localisé en bordure du parcours pédagogique. 

A l’occasion de cette journée, nous sommes également intervenus sur une trogne 

de frêne pour exploiter le bois (Figure 95). 
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Figure 94 : Coupe du bois d’une trogne de chêne. © Alexandre Boissinot 

 

 

 
Figure 95 : Coupe du bois d’un frêne têtard. © Christophe Ingrand 
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7.12 TE17 : Maintien de haies et de boisements en 

évolution naturelle 

Cette opération de gestion vise à développer la présence d’arbres sénescents, 

d’arbres morts, de lierre, de cavités et de fissures dans les arbres, des buissons 

vieillissants...Elle permet également d’observer le comportement et l’évolution 

naturelle d’une haie (n°19) et d’un boisement (n°2) sans intervention humaine 

(Figures 96 et 97). 

 

 
Figure 96 : Localisation de la haie n°19 et du boisement n°2 laissés en évolution naturelle (rond rouge). 

 

 
Figure 97 : Boisement b02 en évolution libre, hiver 2022. © Alexandre Boissinot 
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7.13 TE19 : Gestion du bois mort 

Une veille est réalisée tout au long de l’année sur les vieux arbres morts, notamment 

ceux localisés en bordure du chemin communal pour raison de sécurité.  

7.14 TE20 : Valorisation du bois et des rémanents 

A la suite des différents chantiers réalisés sur la réserve en 2023, nous avons 

redécoupé les branches pour les valoriser en bois de chauffage (coupé en section 

de 50cm). Les rémanents ont été mis en tas afin d’être broyés pour en faire du BRF 

(Bois Raméal Fragmenté) ou disposés dans les boisements en périphérie des 

secteurs concernés ou dans les haies afin de diversifier les refuges pour la faune 

(Figure 98).  

 

 
Figure 98 : Broyage des branches issues des chantiers de gestion des arbres têtards. © Alexandre 

Boissinot 

7.15 TE21 : Formation de nouveaux arbres têtards 

L’entreprise Arbo&Sens et le conservateur de la réserve sont intervenus le 24 

novembre 2023, pour former de nouveaux arbres têtards de frêne (nb 3). La 

création d’un arbre têtard est assez simple (Figures 99 et 100). Elle s’effectue sur un 

arbre jeune au cours de l’hiver et lorsque le diamètre du tronc est compris entre 5 

et 15 cm. La première étape consiste à élaguer les branches latérales de l’arbre 

sélectionné (1). Ensuite, l’étêtage consiste à réaliser une coupe nette de la cime 

du tronc entre 1,5 et 2 m. de hauteur (2). La coupe est réalisée à la tronçonneuse, 

à la perche élagueuse ou avec une scie à main. Au bout de 3-4 années, l’arbre a 

formé des branches (3) qu’il faut à nouveau couper pour former la « tête » de 

l’arbre têtard (4). En fonction de l’essence de l’arbre et de sa croissance, en 

quelques dizaines d’années l’arbre têtard est formé (5) et une exploitation des 

branches pour la production de bois de chauffage, de plaquettes, de piquets ou 

de fourrage peut être réalisée tous les 3 à 15 ans. 
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Figure 99 : Formation d’un frêne têtard le 24 novembre 2023. © Christophe Ingrand 

 

 

 
 

Figure 100 : Etapes de formation d’un arbre têtard. © Illustration Ludovic Rolland 
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7.16 TE22 : Entretien de la végétation aux abords 

des équipements, portails, sentier de découverte et 

panneaux d'information 

Entretien de la végétation réalisée en début d’année autour des barrières de 

Gâtine et nettoyage des panneaux d’information et des panneaux 

réglementaires. 

7.17 TE24 : Mise en sécurité des cheminements, 

entretien des arbres par élagage et/ou abattage 

Le conservateur est intervenu à l’automne 2023 avec une perche élagueuse sur 

plusieurs arbres en bordure du chemin pédagogique pour couper quelques 

branches pour sécuriser le chemin. Une veille est réalisée tout au long de l’année.  

7.18 TE25 : Entretien du matériel, local de 

stockage, outils et véhicules de la RNR (réparations, 

nettoyage…) 

Entretien et révision du matériel (débroussailleuse, tronçonneuse) lié aux opérations 

de gestion programmées sur le bocage des Antonins en 2023. 
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VIII/ TU : Travaux uniques et équipements 

8.1 Rappel des objectifs et généralités 

Six opérations de gestion liées aux travaux uniques et d’équipements ont été 

planifiées sur la réserve en 2023. Seule l’opération TU6 Mise en exclos des herbiers, 

plantes patrimoniales (ex. macre) n’a pas été réalisée (Figure 101). 

 
Figure 101 : Taux de réalisation des opérations liées aux travaux uniques et équipements de la réserve 

en 2023. 

8.2 TU6 : Mise en exclos des herbiers, plantes 

patrimoniales (ex. macre) 

Cette opération n’a pas été réalisée en 2023. 

8.3 TU8 : Mise en place d'exclos et de systèmes 

d'abreuvements pour les bovins sur les mares 

DSNE, gestionnaire de la réserve a installé avec les agriculteurs du site, un système 

d’abreuvement solaire autonome pour desservir l’ensemble des parcelles pâturées 

par le troupeau de bovins de la race Parthenaise (Figures 102 et 103). Cet 

aménagement vise à faciliter le travail des agriculteurs du site (confort et gain en 

temps de travail) et à limiter l’utilisation du tracteur. L’eau est pompée dans une 

des mares du site. Outre l’alimentation en eau, cet aménagement permet de 

créer un marnage sur cette mare et favorise le développement de cortèges de 

plantes associées à ces conditions, telles que la Pillulaire à globules (espèce 

5; 83%

1; 17%

Opération réalisée Opérations en cours de réalisation Opération non réalisée
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protégée) et la Cicendie naine. Un système est installé sur la pompe pour ne pas 

assécher la mare durant les périodes de sécheresse. Les premières semaines 

d’utilisation sont déjà concluantes. Merci aux étudiants de la MFR de Saint-Loup-

sur-Thouet pour leur précieuse aide lors de l’installation des tuyaux. 

 

 
Figure 102 : Système d’abreuvement solaire installé sur la RNR du Bocage des Antonins © Alexandre 

Boissinot 

 

 

 
Figure 103 : L’ensemble des parcelles pâturées est alimenté en eau par le système de d’abreuvement 

solaire © Alexandre Boissinot 
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8.4 TU13 : Mise en défens des haies, pose d'un 

système de clôture et entretien 

Gestion à la débroussailleuse de la bande herbeuse sous les clôtures dans les 

parcelles des bourbes, le grand pré et le champ Volleau. Les interventions ont eu 

lieu en janvier 2023 par le conservateur de la réserve. 

8.5 TU14 : Aménagement pédagogique de haies 

Création d’une nouvelle haie de type « Benjes » avec les étudiants en BAC Pro 

GMNF de la MFR de Saint-Loup-Lamairé, Alexandre Boissinot et Etienne Berger de 

Bocage Pays Branché les 6 et 7 décembre 2023 (Figures 104 et 105). Les haies de 

« Benjes » ou « haie morte » tirent leur nom de leur créateur Herman Benjes, un 

écologue allemand qui a mis au point cette technique à la fin des années 80. Elle 

consiste à entasser des branchages de bois morts ou tous autres résidus de taille 

d’arbres et d’arbustes, entre des piquets en bois jusqu’à environ un mètre de 

hauteur. Peu coûteuse et simple à mettre en place, ce type de haie est un 

fantastique réservoir pour la biodiversité et peut s’avérer particulièrement 

esthétique. 

 

 
Figure 104 : Echanges entre les étudiants sur la mise en œuvre de la haie de type « Benjes ». © Alexandre 

Boissinot 
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Figure 105 : Haie de type « Benjes » et plessage finalisés en bordure du parcours pédagogique. © 

Alexandre Boissinot 

8.6 TU18 : Chantier pédagogique de plessage 

des haies, formation d'arbres têtards 

En 2023, le chantier de plessage a été réalisé les mêmes jours que l’opération de 

gestion « TU14 : Aménagement pédagogique de haies ». Les étudiants en Bac Pro 

GMNF de la MFR de Saint-Loup-Sur-Thouet ont été accompagnés par Etienne 

Berger de l’association Bocage Pays Branché pour les former à la pratique du 

plessage (Figure 106). Cette technique a été mise en œuvre en bordure de la haie 

pédagogique en complément de la haie de type « Benjes ». 

 

 
Figure 106 : Etienne Berger présente aux étudiants de la MFR de Saint-Loup-Sur-Thouet la technique du 

plessage de haie © Alexandre Boissinot 
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8.7 TUX : Maison de la réserve 

Entamé à l’automne 2021, le projet de Maison de la Réserve Naturelle Régionale 

du Bocage des Antonins se concrétise. De nombreuses étapes ont été réalisées en 

2023 afin d’avancer sur le projet et envisager un démarrage des travaux pour le 

début de l’année 2024. En voici quelques-unes :  

 

- Acquisition en début d’année 2023 par DSNE des parcelles associées au projet 

de la Maison de la réserve à Saint-Marc-La-Lande ; 

 

- Réalisation d’une consultation pour recruter la Maitrise d’œuvre du projet. Un 

comité de pilotage a été constitué pour cette sélection. Il est composé de 

membres du CA et de salariés de DSNE, de la Région Nouvelle-Aquitaine et du 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Deux-Sèvres 

(CAUE). Sept candidatures ont été reçues et quatre ont été auditionnées. 

L’équipe d’ARCHIMAG (Architecte DPLG mandataire) a été retenue : elle se 

compose de Christophe Liaigre (Economiste de la construction), de Vivier 

Structure Bois, (bureau d’études structures), d’ACE (bureau d’études fluides) et 

de SOBREO (Bureau d’études spécialisé en phytoépuration et récupération 

eaux pluviales) ; 

 

- Obtention des cofinancements associés au projet. Le budget prévisionnel du 

projet s’élève à 435 528 euros TTC. Il bénéficie du soutien financier de la Région 

Nouvelle-Aquitaine, du Gouvernement avec les dispositifs France Relance et le 

Fonds vert ainsi que la Commune de Saint-Marc-La-Lande ; 

 

- Réalisation de l’Avant-Projet Sommaire (APS) et de l’Avant-Projet Définitif (APD) 

par l’équipe de Maitrise d’œuvre (Figures 107, 108 et 109). La finalisation de l’APS 

et de l’APD a donné lieu à de nombreuses réunions entre DSNE et l’équipe de 

Maitrise d’œuvre ; 

 

- Réalisation de plusieurs aménagements pédagogiques sur le terrain de la 

Maison de la réserve. Une passerelle en bois a été aménagée à proximité de la 

mare avec une table pédagogique composée d’un plateau avec un jeu pour 

découvrir la réserve naturelle (Figure 110). Un pupitre sur la chaîne alimentaire 

du bocage a également été installé sur le ponton. En périphérie de la mare, 

une nouvelle sculpture a été mise en place. Celle-ci a été réalisée par Julien 

Coirier (Figure 111). Un hôtel à insectes a également été réalisé à partir des 

dessins des enfants de l’école des Petits Antonins de Saint-Marc-La-Lande 

(Figure 112). Les enfants s’occuperont ensuite de remplir l’hôtel à insectes avec 

des bois et divers matériaux naturels. D’autres médias sur les bocages de France 

et du Monde ont également été produits (pupitre, exposition photos avec 

chevalets en bois recyclé) afin de sensibiliser le grand public aux multiples 

fonctions de ce paysage (Figure 113). 
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Figure 107 : Visuels de l’APD du projet de la Maison de la RNR du Bocage des Antonins : accès et plan.  

 



  

139 

 

 

 
 
Figure 108 : Visuels de l’APD du projet de la Maison de la RNR du Bocage des Antonins : plans de coupe.  
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Figure 109 : Le projet de Maison de la RNR vise à intégrer la nature dans la conception dès la conception 

du bâtiment. 

 

 

 
Figure 110 : Table pédagogique (haut) et pupitre sur la chaîne alimentaire du bocage. © Citer 

signalétique et Alexandre Boissinot 
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Figure 111 : Sculpture de Julien Coirier illustrant un Héron cendré et mise en place sur le terrain de la 

future Maison de la réserve © Alexandre Boissinot 
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Figure 112 : Hôtel à insectes installé sur le terrain de la future Maison de la réserve. © Citer signalétique 

et Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 113 : Exemple de visuel de l’exposition sur le bocage de la Gâtine poitevine et pupitre sur les 

bocages de France et du monde. © Alexandre Boissinot 
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IX/ Bilan financier 2023 
 

Tableau 8 : Bilan financier 2023 de la RNR du Bocage des Antonins 
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X/ Planification 2024 
 

74 opérations de gestion, identifiées et planifiées dans le plan de gestion de la 

réserve (2018-2027) vont être mises en œuvre en 2024 sur la RNR du Bocage des 

Antonins. Ces opérations de gestion concernent : des actions pédagogiques, 

d’informations, animations et d’éditions (PI), la gestion administrative (AD), les 

travaux d’entretiens (TE), les suivis, études et inventaires (SE), les travaux uniques et 

d’équipement (TU), des travaux de recherche (RE) ainsi que les missions de police 

(PO) (Figure 114). 

 

Figure 114 : Répartition du nombre d’opérations de gestion planifiées en 2024 sur la RNR du Bocage des 

Antonins en fonction des différentes catégories. 
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Tableau 9 : Programmation prévisionnelle des opérations de gestion en 2024. 

Opération de gestion Priorité 
Nb Jour 

2024 

SE2 : Réactualisation de l'inventaire floristique de la RNR 1 3,5 

SE4 : Gestion piscicole de l'étang des Forges - Rempoissonnement extensif 

brochet/gardon 

1 1 

SE5 : Récolte de graines d'arbres et arbustes pour la production de plans d'origine 

locale 

2 0 

SE6 : Suivi photographique du paysage 1 3 

SE7 : Favoriser une trame bocagère plus large 1 1 

SE8 : Médiation et concertation avec les agriculteurs riverains 1 1 

SE9 : Veille foncière - échange de parcelles 1 0,5 

SE10 : Suivi de la qualité Nitrate, phosphate, PH, T°...) et de la quantité d’eau 1 6 

SE14 : Suivi de la Chalarose du Frêne - veille sanitaire 1 1 

SE15 : Suivi des communautés d'odonates 1 6,5 

SE18 : Suivi des communautés d'amphibiens 1 10 

SE19 : Suivi des communautés d’oiseaux nicheurs 1 0,5 

SE20 : Suivi des communautés de chauve-souris 1 4,5 

SE22 : Actualiser les connaissances sur les coléoptères : coccinelles, carabes, 

coprophages…(coleo aquatique) 

1 4 

SE28 : Inventaire des abeilles et des bourdons 1 5 

SE30 : Inventaire des mollusques 1 0,5 

SE34 : Mise en place des pièges photographiques pour la surveillance des secteurs à 

forts enjeux -Etude de la fréquentation 
1 1 

PI1 : Participation/communication à des congrès, colloques, conférences, journées 

techniques… 

1 5 

PI2 : Réalisation de publications 1 12 

PI3 : Participation à des formations 1 3 

PI4 : Participation à la dynamique d'un réseau d'échanges d'expériences et de 

connaissances autour du bocage 
1 3 

PI5 : Bibliographie sur les différentes thématiques en lien avec le Plan de Gestion de la 

RNR 
1 3 

PI7 : Organisation de sortie nature sur différentes thématiques en lien avec la RNR 1 2 

PI8 : Participation aux manifestations de dynamique nationale et du réseau des 

espaces protégés : "Journées Mondiales des Zones Humides", "Fréquence Grenouille", 

"Fête de la Nature" 

1 1 

PI11 : Réalisation d'un film 1 1 

PI13 : Mise en place de programmes pédagogiques à destination des écoles 1 11,4 

PI14 : Accueil d’apprenants (stagiaire, service civique, apprenti…)  1 4 

PI15 : Accueil des classes d'enseignement supérieur (suivant la demande) 1 1 

PI16 : Participation et accueil de formations pour adultes 1 5 

PI17 : Organisation de chantiers éco-volontaires, en fonction des besoins de la réserve 1 1,5 

PI18 : Renforcement de la lisibilité de la réserve : gestion du site Internet, infolettre, liens 

au sein des réseaux associatifs, RNF, conception et édition des programmes 

d’animations, médias… 

1 5 

PI20 : Participation Congrès RNF 1 3 

PI23 : Organisation commune d'une manifestation annuelle : conférence, projection 

de film, marché de producteur… 
1 1,5 
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PI26 : Organisation de 1 à 2 visites de terrain par an (compréhension des enjeux 

biologiques, mesures de gestion, résultats obtenus…) avec les propriétaires 
1 1 

TE2 : Gestion des refus de pâturage par broyage 1 1 

TE3 : Fauche des prairies 1 1 

TE7 : Gestion de la colonisation des ligneux en bordure de l'étang des Forges 1 2 

TE8 : Gestion des niveaux d'eau 1 1 

TE9 : Contrôle, régulation ou destruction des espèces envahissantes : Ragondins et Rats 

musqués 

1 1,5 

TE10 : Restauration des mares et des dépressions humides 1 1 

TE 11 : Gestion de la végétation rivulaire des mares, des dépressions humides et de la 

réserve de l'étang 
1 1,5 

TE12 : Exploitation respectueuse et traditionnelle des haies selon les préconisations du 

Plan de Gestion des Haies 
1 1 

TE13 : Gestion des ourlets herbacés des pieds de haies 1 1 

TE14 : Gestion des arbres têtards 1 2 

TE15 : Gestion des ligneux sur la digue de l'étang des Forges 1 1 

TE18 : Gestion des boisements anciens 1 2 

TE19 : Gestion du bois mort 1 0,5 

TE20 : Valorisation du bois et des rémanents 1 2 

TE21 : Formation de nouveaux arbres têtards 1 1 

TE22 : Entretien de la végétation aux abords des équipements, portails, sentier de 

découverte et panneaux d'information 

1 2 

TE24 : Mise en sécurité des cheminements, entretien des arbres par élagage et/ou 

abattage 
1 1,5 

TE25 : Entretien du matériel, local de stockage, outils et véhicules de la RNR 

(réparations, nettoyage…) 

1 2 

TU6 : Mise en exclos des herbiers, plantes patrimoniales (ex. macre) 1 0,5 

TU7 : Création de nouvelles mares 1 1 

TU8 : Mise en place d'exclos et de systèmes d'abreuvements pour les bovins sur les 

mares  

1 1,5 

TU13 : Mise en défens des haies, pose d'un système de clôture et entretien 2 1 

TU18 : Chantier pédagogique de plessage des haies, formation d'arbres têtards 1 2 

TUX : Maison de la RNR 1 26 

AD1 : Rédaction, enregistrement, suivi des infractions et dérangements constatés 1 0,5 

AD2 : Budget et opérations comptables : assurer la préparation, le suivi et l'éxecution 

du budget annuel. Etablir le budget prévisionnel, gestion comptable propre à la RNR, 

recherche de financement 

1 15 

AD3 : Réalisation des plannings d'activités au regard du calendrier prévisionnel, suivi 

analytique de chaque salarié 
1 3 

AD4 : Rédaction et diffusion du rapport annuel d'activités 1 10 

AD7 : Représentation de la réserve (réunions…) 1 3,5 

AD8 : Comité consultatif de la RNR 1 3,5 

AD9 : Organisation des échanges et réunions préalables à la validation interne des 

documents 

 

 

 

1 2,5 

AD10 : Suivre une stratégie d'extension du périmètre classé en RNR, mettre en place les 

procédures de classement de nouvelles parcelles 

1 1 
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AD13 : Gestion du matériel, outils et véhicules de la RNR (assurance, stock…) 1 1 

AD14 : Maintien des relations régulières avec acteurs locaux et les partenaires 

privilégiés 

1 1 

AD15 : Participation aux réseaux des espaces naturels gérés : RNF, CREN, Conseil 

Départemental... Mutualisation des moyens, entraides… et aux réseaux de 

conservation des espaces bocagers (collectif bocage, CIVAM…) 

1 1 

RE1 : Suivi démographique des populations de reptiles 1 8 

RE3 : Utilisation de l'écocomplexe bocager par les Amphibiens et les Reptiles (Etude de 

télémétrie - caractérisation microclimatique) 
1 4 

RE5 : Caractérisation des cortèges de faune et de flore associés aux arbres têtards 1 4 

RE9 : Programme de recherche/étude sur différentes thématiques en lien avec la 

conservation des espaces bocagers/zones humides/changement climatique. Selon les 

opportunités 

1 1 

PO1 : Surveillance ciblée de la RNR sur les périodes "à risques" : chasse, période 

d'ouverture du site au public, cueillette des champignons 

1 3 

TOTAL JOURS 231,4 

TOTAL ETP 1,1 
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Tableau 10 : Budget prévisionnel 2024 de la RNR du Bocage des Antonins  

 

 

 

 

 



  

151 

 

Tableau 11 : Détail des charges associées au budget de la RNR 2024 

a. 60 – Achats : matières et fournitures, autres fournitures 

Matières et fournitures Coûts 

Petit matériel pour le suivi photographique du paysage (cartes SD, repères, batterie…) 100 

Matériel suivi faune 400 

Matériel pour formation 200 

Habillement réglementaire RNR 300 

Acquisition vidéoprojecteur + écran de projection 2000 

Matériel maintenance pompe, clôture et petit chantier 350 

Matériel suivi des reptiles (étude CMR + microhabitat + étude) 600 

Matériel programme pédagogique ATE + école 300 

Autres fournitures Coûts 

Divers matériels liés aux opérations de gestion : animations, chantiers… 580 

Voiture RNR 3000 

Total Achats : 7830 euros 

 

b. 61 – Services extérieurs 

Entretien et réparation Coût 

Révision-réparation matériel RNR (Tronçonneuse, débroussailleuse, voiture RNR…) 500 

Documentation Coût 

Livres, documents techniques en lien avec les opérations en places 300 

Total Services extérieurs : 800 euros 

 

c. 62 – Autres services extérieurs 

Rémunérations intermédiaires et honoraires Coûts 

Prestation empoissonnement étang 200 

Prestation suivie des communautés d’oiseaux nicheurs 1620 

Prestation inventaire des mollusques (SLEM) 500 

Réalisation de petits films 5000 

Site Internet 150 

Participation à des congrès, conférence 500 

Prestation anniversaire soirée RNR 400 

Prestation bus Chantier GPN 500 

Prestation création et restauration de mares 2000 

Prestation gestion des haies 2000 

Prestation démonstration fauche et exportation avec chevaux 700 

Prestation élagueur, gestion arbres têtards et du boisement  1000 

Entretien voitures 500 

Expositions 6000 
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Prestation chantier haie pédagogique 500 

Prestation analyse données démographiques études CMR 6000 

Déplacements, missions Coût 

Frais de déplacements et de missions associés aux opérations de gestion 3200 

Total Autres services extérieurs : 30770 euros 

 

d. 64 - Charges de personnel 

Personnel Fonction Coût salaire 2024 

(coût jour en 

euros) 

Nb jours Coûts 

Alexandre Boissinot Conservateur RNR 298,62 195,5 58679 

Marc Bruneau Chargé de mission faune 252,41 6 1512 

Stéphane Barbier Chargé de mission flore et habitats 285,41 0,5 143 

Paul Cousin Chargé d’études flore et habitats 253,78 3 761 

Christophe Blouin Chargé de mission EEDD 251,65 11,4 2869 

Nicolas Cotrel Directeur DSNE 367,18 10 3672 

 Service civique 610 (mois) 8 (mois) 4880 

 To                                                                        Charges de personnel 73 522 euros 
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XII/ Annexes 
 

Sommaires des annexes : 

 

• Annexe 1 : Publications réalisées en 2024 

• Annexe 2 : Lettre des Antonins n°13 

• Annexe 3 : Lettre des Antonins n°14 

• Annexe 4 : Revue de presse 

• Annexe 5 : Suivi démographique des populations de reptiles 

• Annexe 6 : Synthèse contrat de recherche, convention OFB-CNRS-DSNE 
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Annexe 1 : publications réalisées en 2024 
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Annexe 2 : Infolettre n°13 
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Annexe 3 : Infolettre n°14 
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Annexe 4 : revue de presse 
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Annexe 5 : Suivi démographique des populations 

de reptiles 

 



  

202 

 

 
 

 



  

203 

 

 
 

 



  

204 

 

 
 

 



  

205 

 

 
 

 



  

206 

 

 
 

 



  

207 

 

 
 

 



  

208 

 

 
 

 



  

209 

 

 
 

 



  

210 

 

 
 

 



  

211 

 

 
 

 



  

212 

 

 
 

 



  

213 

 

 
 

 



  

214 

 

 

 
 



  

215 

 

 

 
 



  

216 

 

 



  

217 

 

 
 



  

218 

 

 



  

219 

 

 
 



  

220 

 

 
 



  

221 

 

 
 



  

222 

 

 



  

223 

 

 



  

224 

 

 



  

225 

 

 



  

226 

 

 



  

227 

 

 
 

 



  

228 

 

Annexe 6 : Synthèse contrat de recherche, 

convention OFB-CNRS-DSNE 
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